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L’année 2020 résonnera comme la fin du mandat. Six années pendant lesquelles les réformes et
les projets se sont succédé à un rythme effréné pour redonner une identité et un avenir à notre
village.

Lorsque certaines communes se satisfont d’un seul projet par mandat, notre équipe a réussi à initier,
porter et réaliser de nombreux projets d’envergure :

- culturels, avec notamment l’organisation de la fête de la musique, la reprise de la course pédestre
de la vogue, la création du Fest’A Sainté, du forum des associations et de nombreuses expositions,
sans oublier, renforcer le rôle de la médiathèque de la Fontaine au cœur des actions culturelles.

- environnementaux, avec la journée nettoyage de la nature, la création de la nouvelle station
d’épuration, le renouvellement des réseaux d’assainissement et d’eau potable ainsi que la
préservation de la biodiversité de l’Etang de But labelisé désormais Espace Naturel Sensible.

- transition écologique : avec la création de deux champs photovoltaïques, la mutualisation du
chauffage bois au foyer communal, le remplacement de la chaudière de l’école publique, l’instal-
lation de luminaires LEDS avec abaissement automatique de luminosité et, dernièrement, l’étude
menée pour la gestion intelligente des consommations énergétiques des bâtiments communaux.

- réglementaires avec le dépôt du dossier d’accessibilité ADAP fin 2015, la création du PLU en mars
2016, la mise en conformité sécuritaire de nos ERP (Etablissement Recevant du Public), la
dématérialisation des actes administratifs et le redressement de la situation financière de la
commune.

- le numérique, avec le déploiement du réseau mobile Orange 4G+ en août 2018 et, depuis cette
année, l’ouverture à la fibre optique pour 85 % de nos foyers.

- identitaires, avec le panneau du square de la cure, la rénovation de la statue de Notre-Dame des
Champs, la valorisation de notre patrimoine local incarné par les Fermes de Pays en Bresse et le
lien qui nous unit à cette volaille emblématique, le Poulet de Bresse. 

- la communication, avec les différents supports d’information (flyers, bulletin, petit Sainté), le site
internet, les réunions publiques, les supports vidéos, les publications Facebook sur l’actualité du
quotidien et, plus récemment, l’installation d’un panneau d’information Leds au cœur du village.

- les travaux, avec l’entretien constant des 57 km de notre réseau de voirie, la rénovation complète
du foyer communal ouvert désormais aux associations et aux familles, la création du square de la
cure, les nouveaux stationnements place de la mairie, au gymnase intercommunal, au centre village
et à proximité de la salle des fêtes sans oublier, les travaux d’aménagement de la traversée du vil-
lage destinés à assurer plus de sécurité, de fonctionnalité, d’accessibilité et d’esthétisme.

C’est aussi et ce sera avant tout, la proximité ! Une municipalité qui a su rester aux côtés de ses
habitants, de ses associations, de ses écoles, de ses artisans-commerçants et de ses entreprises.

Je suis très fier du travail réalisé par notre équipe municipale. Une équipe qui a dû affronter les
baisses des dotations de l’État, les pertes des compétences et l’intégration de notre petit village
dans une très grande agglomération...

J’associe tous les employés de notre collectivité à cette belle réussite.

Nous terminons ce mandat avec la fierté et la satisfaction d’avoir atteint et même dépassé les
objectifs que nous nous étions fixés en 2014. Ceux de travailler et de vivre ENSEMBLE pour
assurer le dynamisme et l’avenir de notre très beau village de Saint-Étienne-du-Bois.

Je vous présente tous mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2020.
Alain Chapuis

Le Mot du Maire 
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Tout a commencé dans les années 1900 avec un agriculteur de Pommier, Cyrille Pon-
cet, qui est parti exposer ses volailles à Paris. Cette volaille aux pattes bleues, au plu-
mage blanc et à la crête rouge remporta ses premiers prix lors du concours au Grand
palais en 1930. Elle fut la première à obtenir une Appellation d’Origine Contrôlée en
1957. Avec ses couleurs bleu-blanc-rouge et la finesse de sa chair, le poulet de Bresse
devient l’emblème de notre Pays.

Trois papes de la Volaille de Bresse se sont ainsi succédé à St
Etienne du Bois : Cyrille Poncet, Sabin Mutin et Albert Vuillot. Pendant
toutes ces années, ces trois agriculteurs stéphanois ont fait la promo-
tion de cette volaille d’exception. Christophe Vuillot, le descendant
de ces deux derniers papes de la volaille, est encore éleveur de volaille
de Bresse à Pommier dans la ferme familiale.

Et pour conclure cette belle histoire, la souche a été prélevée en partie
sur le hameau de pommier. La préservation de la génétique de cette
volaille est toujours réalisée sur notre commune par le centre de sé-
lection de la volaille de Bresse situé à Béchanne. 

Depuis 2017, dans le cadre de la refonte des panneaux signalétiques du réseau auto-
routier APRR par le biais d’Aintourisme, notre Maire et Conseiller départemental, 
M. Alain CHAPUIS, porte ce projet ambitieux de redonner les lettres de noblesse à
notre village et à ses éleveurs stéphanois qui se sont battus pour faire reconnaître
cette volaille emblématique.

Ces panneaux doivent permettre de faire découvrir aux nombreux touristes emprun-
tant cet axe autoroutier, notre village, son lien avec cette volaille d’exception et le
site des Fermes de Pays en Bresse. Un site qui allie tradition, patrimoine et gastronomie
avec également la présence du restaurant de la maison de Pays de l’Ain où l’on peut
déguster cette volaille de Bresse.

Pour information, sur les 92 panneaux touristiques demandés initialement en 2018
par le Conseil départemental de l’Ain au gestionnaire de réseau APRR, la Préfecture de
Région n’en retiendra seulement que 56. Les couleurs, la représentation graphique ainsi
que le texte figurant sur le panneau seront également validés par les services de l’Etat.

St Étienne du Bois, 

Après de nombreux rebondissements,
au nom de l’histoire de notre village,
nous aurons le privilège de bénéficier
d’un panneau touristique « Saint-
Etienne-du-Bois - La volaille » qui
sera implanté, en décembre 2019, sur
l’A40 dans le sens Genève / Mâcon. Le
financement de ce panneau est intégra-
lement pris en charge par le Départe-
ment de l’Ain et la CA3B.

Nous remercions chaleureusement M.
Jean-Luc Gaudet qui a travaillé bénévo-
lement en 2017 sur l’esquisse graphique
ainsi que M. Damien Abad, député de
l’Ain, Conseiller Départemental et Pré-
sident d’Aintourisme pour son soutien
indéfectible tout au long de ce dossier
qui aura duré plus de deux ans.

berceau de la volaille de Bresse 
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PATRIMOINE

Mardi 28 mai, dans le cadre de la décou-
verte de notre village et de son patri-
moine, nous avions invité les élus de la
Région Auvergne-Rhône-Alpes :
• Mme Stéphanie Pernod-Beaudon, Vice-

Présidente formation professionnelle,
apprentissage et sport

• M. Jean-Pierre Taite, Vice-Président Agri-
culture

• M. Emmanuel Ferrand, Conseiller délé-
gué aux fonds européens agricoles

• M. Claude Aurias, Conseiller délégué à
l’économie de proximité

• M. Alexandre Nanchi, Délégué à l’agri-
culture.

Sans oublier la présence à nos côtés du
Président du département de l’Ain, 
M. Jean Deguerry et de Mme Catherine
Journet, Conseillère départementale du
canton.

L’après-midi a débuté avec la visite
des Fermes de Pays en Bresse sous la
houlette de la présidente de l’associa-
tion Mme Françoise Bressand et de 
M. Michel Berthet.

Nous avons enchaîné avec la valorisation
des travaux de la traversée du village en

abordant les contraintes liées aux
différentes règlementations qui
s’imposent aux collectivités (ac-
cessibilité, sécurité routière…)
tout en présentant la démarche
initiée par la municipalité avec les
acteurs locaux et les solutions re-
tenues pour la réalisation et le
phasage des travaux.

A partir de 15 heures, les
échanges entamés sur le terrain
avec les commerçants se sont
poursuivis en salle annexe avec
l’intervention de M. Fabrizio Ber-
tolloti, commerçant sur Montre-

vel et Vice-Président de la Chambre de
Commerce et d’Industrie et de M. Vincent
Gaud, Président de la Chambre des Mé-
tiers et de l’Artisanat. Comment trouver
des solutions pour pérenniser nos
commerces de proximité dans un
contexte difficile avec le changement des
modes de consommation, la perte d’in-
térêt des centre-bourgs au profit des
grandes et moyennes surfaces, comment
mobiliser les commerçants autour d’une
Union commerciale, quelles solutions
pour mieux communiquer auprès de la
population (presse, réseaux sociaux, dé-
marches innovantes…), comment main-
tenir une offre de commerce de proximité
et la vitalité de nos centres-villages ? Au-
tant de questions qui seront une nouvelle
fois abordées lors des prochains échanges
entre commerçants.

Nous nous sommes ensuite rendus au
Centre de sélection de la Volaille de Bresse
à Béchanne où nous attendaient le Prési-
dent de la Chambre d’Agriculture et les
représentants du Comité Interprofession-
nel de la Volaille de Bresse. Beaucoup de
thématiques ont été abordées dont la
mise en conformité des bâtiments du

centre de sélection afin d’assurer la pré-
servation des origines génétiques et la sé-
curité sanitaire des souches élevées sur ce
site, la dynamisation de la filière de pro-
duction avec l’installation de nouveaux
éleveurs et la promotion de cette volaille
d’exception pour augmenter sa commer-
cialisation.

Cette journée s’est achevée par une visite
de l’exploitation de M. Christophe
VUILLOT, éleveur de volailles de Bresse au
lieu-dit « Pommier » à St Etienne du Bois.
L’occasion d’échanger sur la politique
agricole, les circuits de distribution, la pro-
tection et la promotion de l’AOP volaille
de Bresse.

Nous remercions la Région AURA pour
son soutien indéfectible à notre collecti-
vité. En seulement deux ans, ils ont
contribué au financement de la rénova-
tion du Foyer communal pour 100 000 €,
aux travaux d’aménagement de la traver-
sée du village pour 210 000 € et à la fu-
ture modernisation de la maison de santé
pour 200 000 €. À l’heure où l’état se
désengage, le Département de l’Ain et la
Région AURA demeurent les seules col-
lectivités qui viennent en aide aux projets
structurants de proximité.

Visite d’élus région Auvergne-Rhône-Alpes
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TRAVAUX

Le lundi 1er juillet, en partenariat avec
la municipalité, le Syndicat Intercom-
munal d’Electricité et d’E-communi-
cation avait convié les stéphanois
pour une soirée dédiée au déploie-
ment de la fibre optique sur St
Etienne du Bois.

Le SIEA était représenté par Mme Stéfany
Douillet, Directrice du syndicat accompa-
gnée de M. Ludovic Veyret, responsable du
service clients. M.  Walter Martin, Prési-
dent, nous a rejoints en cours de réunion.

Après la mise en place de la 4G+ du ré-
seau Orange mobile sur notre com-
mune en septembre 2018, nous avons
le plaisir d’avoir accès à l’ouverture d’In-
ternet très haut débit grâce au réseau
Li@n du SIEA.

Depuis 2014, la municipalité a été solli-
citée par de nombreux habitants et 
d’entreprises qui souhaitaient pouvoir
bénéficier de cette nouvelle technologie
de connexion internet. Nous sommes
conscients que l’accès au très haut débit
numérique est devenu incontournable

dans le quotidien de chacun : dématéria-
lisation des déclarations administratives
(impôts, CAF...), accès aux sites internet,
téléchargement de fichiers vidéo sur les
plateformes VOD et aussi, anticiper l’ar-
rivée de la télé assistance médicale....

Depuis 2015, un travail en étroite collabo-
ration avec les services du SIEA a permis
la réussite de ce projet. Nous remercions
l’ensemble de nos interlocuteurs, services
et élus du SIEA, qui ont toujours su répon-
dre à nos exigences. Un travail de longue
haleine qui, cette année, va porter ses
fruits puisque 85% des logements de
notre commune sont éligibles à la fibre
optique depuis le 31 juillet 2019.

Dans cette démarche, la municipalité
avait fait le choix de prioriser le déploie-
ment sur une zone blanche au sud de
notre commune, qui ne bénéficiait d’au-
cun accès internet. Un engagement res-
pecté puisque depuis octobre 2018, les
89 foyers résidant sur le secteur des
Mangettes et de la Bévière ont pu béné-
ficier du raccordement à la fibre optique.

Les 15% des foyers qui ne sont toujours
pas éligibles ne sont pas oubliés. Le 
raccordement des habitants du quartier
de Montfraze fera partie de nos priorités
2020 tout en étant dépendant du plan-
ning prévisionnel de déploiement de la
fibre sur la commune de Bény. Les tra-
vaux nécessaires pour assurer le raccor-
dement lotissement de l’Orée de la
Forêt ont été réalisés par Orange tandis
que Dynacité va régler les problèmes
impactant le raccordement d’une partie
du lotissement des Jacquemins.

Sachez que la municipalité met tout en
œuvre pour assurer l’arrivée anticipée de
l’opérateur historique ORANGE sur le
réseau fibre optique souterrain et aérien
pour la fin d’année 2019. Des tractations
ont été menées avec le SIEA afin d’au-
toriser les raccordements Orange dans le
cadre d’une expérimentation. Cette dé-
marche permettra aux 900 foyers déjà
clients orange sur notre commune de
pouvoir bénéficier du très haut débit nu-
mérique sans changer d’opérateur.

Dans le cadre de ses travaux d’aménagement et d’embellissement du village, la
municipalité a fait le choix de rénover la Statue de Notre Dame des Champs
marquant l’entrée Sud du village. 

Cette statue rappelle tout l’attachement qui est porté à l’histoire de notre
village rural à vocation agricole. Pour mémoire, elle a été érigée en 1894
dans le but d’assurer la fertilité des semailles et la protection des récoltes
de notre terre de paysans. 

Malgré des travaux de peinture déjà réalisés il y a plus de trente ans, l’oxydation
du corps en fonte de cette vieille dame nécessitait une rénovation de plus grande importance.

Dans le cadre de la loi du 9 décembre 1905, la commune assure les dépenses d’entretien et de
conservation de cet édifice. À cet effet, le conseil municipal a délibéré le 20 mai 2019, le finance-
ment de cette rénovation tout en donnant la possibilité aux citoyens de participer au financement
de ces travaux par le biais de l’ouverture d’une souscription volontaire.

Les travaux de sablage et de peinture ont été confiés à deux entreprises locales : El Favre Aerogom’
et Mickael Berger Peinture. Le montant de ces travaux est de 2 244 € TTC. La participation financière
des donateurs se porte à 935 €. Les personnes qui le souhaitent peuvent encore participer à cette
donation.

Les travaux d’aménagement du village ont permis de créer un cheminement piéton jusqu’au pied
de la statue afin qu’elle soit accessible à notre population comme aux nombreux touristes par-
courant notre village.

Les abords bénéficieront d’un aménagement paysager afin de redonner tout son charme à cette
dame d’un autre siècle...

Déploiement de la fibre optique

Notre-Dame des Champs
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TRAVAUX

Pour rappel, la loi de février 2005 sur
l’égalité des droits et des chances des
personnes handicapées prévoyait la
mise en accessibilité de tout à tous au
1er janvier 2015.

L’équipe municipale a donc travaillé et
déposé auprès des services de la 
préfecture fin 2014 un Agenda d’Acces-
sibilité Programmé (AD’AP) qui précise
les projets définis par la municipalité
dans les 3, 6 ou 9 ans pour rendre
accessible l’ensemble de ses Equipe-
ments Recevant du Public. Ce dossier
comporte un état des lieux de l’accessi-
bilité, un programme détaillé des
travaux et aménagements, une défini-
tion du budget et du planning
prévisionnel de réalisation.

Les règles d’aménagements liées à 
l’accessibilité ne doivent pas être consi-
dérées comme une contrainte mais
comme une opportunité. Elles permet-
tent de répondre aux besoins d’un
environnement adapté et sécurisé pour
tous.

Notre commune a mené une démarche
globale dans laquelle nous avons pris en
compte l’intégration complète de l’ac-
cessibilité sur notre voirie, nos espaces
publics, les quais bus, l’accès aux com-
merces ainsi que celui des bâtiments
publics.

De nombreuses places pour Personnes à
Mobilité Réduite ont été créées sur la
commune. L’accessibilité de la salle
annexe de la mairie a été complétée, en
novembre 2019, par un cheminement
en enrobé permettant de relier l’espace
public à la rampe d’accès.

Dans le cadre des travaux d’aménage-
ments de la traversée du village, nous
avons valorisé les déplacements doux
afin d’offrir aux piétons de vrais espaces
de circulation conformes aux normes
PMR. Des bandes de guidages sont
d’ores et déjà en place au niveau du
foyer communal et de la mairie afin
d’accompagner les personnes aveugles
ou malvoyantes (PAM) dans leurs dépla-
cements. Les nouveaux passages

piétons seront également équipés de
ces bandes dès que les conditions cli-
matiques le permettront. Le passage
piéton du feu tricolore centre village est
également équipé d’un système d’an-
nonce sonore pour les personnes
aveugles ou malvoyantes.

Nous avons fait le choix d’apporter de
la convivialité en créant des espaces où
il est agréable de se reposer et de se
détendre. Des lieux propices aux ren-
contres et aux échanges ainsi que des
logements adaptés aux personnes âgées
afin de favoriser des activités intergéné-
rationnelles.

Des travaux réalisés en parfait respect
avec notre cadre paysagé et patrimo-
nial qui se poursuivront au cours de
l’année 2020.

Accessibilité

Soucieuse de répondre aux attentes de chacun, le
jeudi 4 juillet, la municipalité a organisé une réunion
de travail dédiée aux normes “Personnes à Mobilité
Réduite”. A cette occasion, nous avons eu le plaisir
d’accueillir M. Pierre Chave, Stéphanois et M. Serge
Gomes, référent Accessibilité pour le Département de
l’Ain. Cette réunion avec les entreprises et notre ca-
binet de maitrise d’œuvre avait deux objectifs :

- Prendre en considération les attentes des personnes
handicapées, des personnes âgées ou même des jeunes
mamans avec leurs poussettes durant la phase des tra-
vaux. La solution retenue est de maintenir, lors des tra-
vaux, des espaces de circulation réalisés avec des
matériaux plus fins et mieux compacter dans l’attente
du revêtement final.

- Contrôler les aménagements : passages piétons, trot-
toirs, franchissements, respects des pentes, des largeurs
et de l’accessibilité des quais Bus. Un constat sans
appel : après quelques rectifications liées aux difficultés
de franchissement d’un caniveau par une personne
évoluant en fauteuil électrique, la partie des travaux
réalisés sur notre village répondra désormais à ces dif-
férentes normes.
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TRAVAUX
Après plus de deux ans de travaux,
l’aménagement de la traversée du vil-
lage se termine, enfin…

Un soulagement pour les usagers, les ri-
verains et la municipalité… Prendre l’ini-
tiative de se lancer dans de tels travaux
n’était pas une décision anodine.

Nous avons fait le choix de travailler in-
telligemment et le constat est sans
équivoque. À la vue des éléments tech-
niques liés à l’état de vétusté de notre
réseau d’assainissement, il aurait été
inadmissible d’entreprendre unique-
ment la rénovation de la bande de rou-
lement comme le département l’avait
initialement prévu pour octobre 2014.
Combien de fois prétextons-nous la 

mauvaise organisation des collectivités
qui entreprennent des tranchées succes-
sives sur des enrobés neufs ? Pour cette
raison, en juin 2014, nous avions délibé-
rément choisi de reporter ces travaux.
Au cours de l’année 2018, nous avons
donc préalablement remplacé l’ancien
réseau d’assainissement, installé une
nouvelle conduite d’eau potable sur
toute la longueur du village, repris l’in-
tégralité des branchements individuels
et mis en souterrain les réseaux d’éclai-
rage public et de télécommunication à
Montaplan.

Cette année 2019 était consacrée à
la mise en œuvre du projet d’aména-
gement de la traversée du village. Un
projet initié par la municipalité en no-
vembre 2016 avec la création d’une
commission composée de riverains, de
commerçants, de personnes compé-
tentes ainsi que des représentants de la
gendarmerie, du département, de l’Etat,
des services de secours. Réunie pour la
première fois le 12 décembre 2016,
c’est elle qui a déterminé les priorités
du futur projet : réduire la vitesse, fa-
ciliter le stationnement pour l’accès
aux commerces, créer des chemine-
ments piétons, le tout pour améliorer
la sécurité des usagers.

Les sté Piquand TP et Colas ont débuté
les travaux en février 2019. Les condi-
tions météorologiques ont été idéales
tout au long du chantier. L’ensemble des
prescriptions initiales ont été respectées
certaines, même, adaptées en cours de
réalisation : largeur de voie, plateaux
traversants, quais bus, feux tricolores,
passages piétons, accès et stationne-
ments commerces, cheminements 

piétons permettant de relier en mode
doux la salle des fêtes à la station-ser-
vice et ainsi desservir les différentes
voies perpendiculaires en toute sécurité.

Les travaux se sont achevés en octo-
bre 2019. Seules les opérations de mar-
quages au sol ont connu quelques
retards en raison d’un hiver plus pré-
coce… Ces dernières seront compléte-
ment achevées au printemps 2020.

Dans le cadre de ce projet, les aména-
gements paysagers ont été confiés à
l’entreprise Espace Fleuri de Polliat. Les
créations de massifs ornementaux à
bases d’arbustes et de plantes vivaces
sont destinées à embellir notre village
devant la pharmacie, le nouveau parking
face au crédit agricole, le long du mur
de l’entrée sud du village, entre les pla-
tanes et dans la montée de Montaplan.
Rendre notre village plus accueillant et
donner naturellement l’envie aux usa-
gers de la RD1083 de lever le pied et
pourquoi pas, de s’arrêter…

Le mobilier urbain (barrières, bancs, sup-
ports vélo, abris bus…) sera installé cou-
rant d’année 2020.

Après la fin des travaux, le constat est
sans appel : ces aménagements répon-
dent parfaitement aux exigences fixées
par le groupe de travail. La vitesse des 
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TRAVAUX

Se garer en marche arrière en épi c’est :

- Se rendre plus visible, en commençant sa manœuvre sur la chaussée on se rend vi-
sible de loin par nos feux stop et clignotants, on ne surprend personne. 

- Optimiser son départ, quitter son stationnement en marche avant offre une meil-
leure visibilité du trafic.

- Sécuriser tous les passagers du véhicule, pour les enfants l’ouverture des portes ferme
l’accès à la chaussée.

- Sortir sans être gêné par le stationnement d’un véhicule masquant la visibilité.

- Évacuer rapidement en cas de danger.

En agglomération, il est interdit de stationner en contre sens de la circulation. Cer-
taines manœuvres sont donc à réserver aux rues en sens unique. 

Le stationnement en épi à 45°
peut s’effectuer en marche avant
ou en marche arrière selon les mar-
quages au sol.

Si l’entrée est orientée vers l’ar-
rière, on rentre en marche arrière,
si l’entrée est orientée vers l’avant,
on rentre en marche avant.

C’est le cas des stationnements à
Saint-Étienne-du-Bois. Vous pou-
vez consulter les vidéos d’explica-
tions relatives aux règles de
stationnement en marche arrière
sur le site Internet de la Mairie.

Comment se garer en épi ? (Extrait du
code de la route)

On commence par s’arrêter à environ
un mètre de largeur du véhicule garé sur
le côté, en le dépassant très légèrement. 

Après s’être assuré de ne gêner aucun
usager, on recule au point de patinage. 

Quand on se trouve visuellement entre
le début du véhicule stationné et le mi-
lieu de celui-ci, on tourne son volant à
droite, tout en conservant la marche ar-
rière en point de patinage. 

On s’informe très régulièrement sur les
autres usagers en utilisant la vision di-
recte et les rétroviseurs latéraux pour
s’assurer de notre trajectoire. 

Lorsque le véhicule est parallèle à la
place et aux autres véhicules stationnés,
on redresse son volant. Si toutefois, on
est trop serré d’un côté ou de l’autre, on
peut avancer pour corriger sa trajectoire. 

Le stationnement terminé, ne pas ou-
blier de mettre le frein à main avant de
quitter son véhicule.

Sécurité

véhicules a été réduite à 50 Km/h, tous
les commerces bénéficient désormais
d’un accès conforme aux normes 
d’accessibilité, les cheminements doux
permettent de traverser tout le village, 
20 places de stationnements supplé-
mentaires ont été créées et les feux tri-
colores avec appel piéton assurent un
franchissement de la RD1083 en toute
sécurité plus particulièrement pour les 

enfants et les personnes âgées. Le revê-
tement en béton désactivé du centre
bourg et les aménagements paysagers
participent à renforcer l’image fonction-
nelle, attrayante et dynamique de notre
village et de ses nombreux commerces.

Nous vous remercions de la patience
et de la compréhension dont vous
avez fait preuve durant ces deux an-
nées de travaux. Nous espérons qu’au
retour des beaux jours, vous pourrez ap-
précier ces aménagements qui ont mé-
tamorphosé notre cœur de village.

Un village plus sûr, attractif, dynamique,
avec des commerces, des entreprises,
des associations, des infrastructures…
Un village valorisant ses atouts touris-
tiques et respectant l’environnement !

Et surtout, un village où il fait bon
vivre pour toutes les générations…
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2019, une année morose en matière d’urbanisme. La loi
ELAN promulguée en novembre 2018 par le Gouverne-
ment a privé les bailleurs sociaux d’une majeure partie de
leurs bénéfices. La Semcoda a été fortement impactée par
la perte de 12 M€ mettant au point mort son activité éco-
nomique. Le rôle de ces bailleurs est d’accompagner les
petites communes dans leur développement urbain. Ce
sont plusieurs projets, dont la construction des logements
sur les terrains Darnand et Convert, qui ont été remis en
cause alors que le permis de construire avait été accordé
et les recours purgés.

Afin d’adapter aux attentes fortes des nouveaux arrivants
les futurs projets d’urbanisation du centre village, nous
avions engagé en janvier 2019 une modification de notre
Plan Local d’Urbanisme. Cette révision devait permettre de
revoir les orientations d’Aménagements Programmées,
d’atténuer la densification de notre habitat urbain afin de
proposer des lots à construire de 600 à 800 m2 au cœur du
village et faciliter les projets de modification en habitat
rural. Malheureusement, cette révision ne sera possible que
si un nouveau projet permet de revoir les règles de densi-
fication sur notre centre village.

En ce qui concerne les programmes terminés par la SEM-
CODA, il reste deux logements à louer dans le bâtiment
« Seconde Nature ». 

Côté « Hameau du Revermont », une dizaine de logements
sont déjà occupés sur les 33 disponibles. Pour plus de ren-
seignements, vous pouvez prendre contact auprès de
Laurence ECOCHARD de la Semcoda, au 06 98 59 84 49.

A ce jour, preuve du dynamisme démographique de notre
village, ont été enregistrés en mairie : 65 certificats d’urba-
nisme, 42 déclarations préalables, 15 permis de construire,
26 déclarations d’Intention d’Aliéner et 3 autorisations de
travaux d’accessibilité.

Mois 
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20

19

CUa Certificat d'Urbansime Informatif 3 3 9 1 10 4 12 2 8 10 4 2 68

CUb Certificat d'Urbansime Opérationnel 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1

DP Déclaration Préalable 5 5 2 4 5 0 5 5 6 2 3 5 47

PC Permis de Construire 1 1 2 2 2 1 3 1 1 1 2 1 18

DIA Déclaration d'Intention d'Aliéner 1 0 5 1 3 2 4 1 2 5 2 0 26

AT Autorisation de Travaux (Accessibilité) 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 3

PA Permis d'Aménager 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total des dossiers 11 9 19 8 21 7 25 9 17 18 11 8 163
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FINANCES 
Notre mandat se clôture avec une situation comptable
extrêmement satisfaisante. Tous les indicateurs sont au
vert et démontrent que les décisions prises depuis 2014
ont permis de ramener une excellente santé financière à
notre commune.

Depuis 2014, chaque année, les baisses des dotations de l’Etat
continuent de se succéder. Nous affichons une perte annuelle de
100 000 € de nos recettes publiques. La défiscalisation des
foyers annoncée par l’état avec la loi de finances 2020 va enca-
drer la suppression totale de la taxe d’habitation entre 2021 et
2023. Une bonne nouvelle pour les contribuables mais nette-
ment moins réjouissante pour les recettes de notre
collectivité… Malgré l’application d’un coefficient correcteur
de compensation financière après la réforme, notre commune
risque d’être impactée, une nouvelle fois, par une baisse des
montants perçus. Autant d’incertitudes financières que nous
devons anticiper afin de préserver notre capacité d’investisse-
ment future.

Même, si dès à présent, nos ratios financiers sont excellents, la
bonne gestion de nos finances conditionnera notre capacité à
porter de nouveaux projets pour les années à venir.

Notre commune est une collectivité de projets avec, en seule-
ment 4 ans, plus de 2,5 M€ d’investissements (matériels,
bâtiments, infrastructures…) réalisés. Ces investissements ont
tous été autofinancés par notre budget grâce à l’obtention de
nombreuses subventions. Nous avons fait le choix de ne pas
recourir à l’emprunt afin de continuer le désendettement de
notre commune.

Nos différents postes de dépenses de fonctionnement (charges
générales, de personnel, de gestion courante…) ont tous été
revus à la baisse et sont désormais maîtrisés. Malgré cette 
stabilisation des dépenses, la diminution des recettes de fonc-
tionnement entraîne mécaniquement une baisse de notre
résultat annuel.

Parmi les bonnes nouvelles, celle du niveau de notre capacité
d’autofinancement qui ne s’est jamais portée aussi bien depuis
plus de 20 ans. Malgré l’autofinancement des travaux, les éco-
nomies réalisées nous permettent de la maintenir à hauteur de
800 000 €. Cette capacité d’autofinancement doit nous per-
mettre d’une part, le remboursement de notre dette annuelle
contractée antérieurement à notre mandat (170 000 €/an
jusqu’en 2025, la fin du remboursement de la dette s’étalant
jusqu’en 2034) et d’autre part, assurer le financement des pro-
jets d’acquisition des tènements et de la modernisation de
notre village.

Comme nous nous y étions engagés, l’équipe municipale a tra-
vaillé en toute transparence sans avoir recours une seule fois à
l’augmentation des impôts locaux. Nous terminons notre man-
dat avec la satisfaction de laisser une situation financière
exemplaire preuve d’une gestion maitrisée de nos fonds
publics.
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ÉCONOMIE

Depuis le 21 mai, Mme Hélène ESCALLIER, 28 ans, domiciliée

à St Étienne du Bois, vous accueille dans un magasin relooké.

N’hésitez pas à pousser la porte des « fleurs d’Hélène » et lais-

sez-vous séduire par le grand choix de compositions, plantes,

fleurs coupées ou autres !

Début septembre la boulangerie Félix a ouvert sesportes, elle vous propose différents pains et pâtisseriesdu lundi au samedi. Le magasin dispose un espacepour consommer sur place.
Le dimanche un dépôt de pain est prévu à l’épiceriestéphanoise, en attendant la réouverture de la “bou-langerie du bas”.

Plan

Nous joignons au bulletin municipal un plan de

la commune de St Étienne du Bois remis à jour.

Celui-ci a pu être réalisé grâce aux 

sponsors d’artisans et commerçants

du village, que nous remercions vive-

ment. N’oublions pas qu’ils font

partie du dynamisme du village,

n’hésitez pas à leur rendre visite

ou faire appel à eux.

Des nouvelles du commerce local

N’oubliez pas

notre petit marché local !

Rendez vous tous les dimanches matin

des producteurs locaux vous attendent avec le sourire !

Saucisson de chez Deplatière, miel de Mme Raffourt, 

Fromage de chèvre de la ferme des Couderies, 

pommes de Michèle Foucrier (Charly 69390), 

légumes de Jean-Yves Chardon (Gorrevod)
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CIVISME

Au cours de leurs vacances, trois jeunes
stéphanois, Carla, Roméo et Arthur, ont
eu une très belle initiative !

Ils ont profité d’une matinée ensoleillée pour
ramasser les déchets jetés aux alentours de la
Claison.

Au total, 6,4 kg de détritus ont été collec-
tés.

Ils ont même réalisé et imprimé par eux-
mêmes des affiches de sensibilisation qu’ils ont
attachées sur quelques poteaux.

Félicitations à eux.

Nettoyage de printemps

Samedi 13 avril, la municipalité organisait la
matinée « nettoyage de printemps ».

Un peu plus d’une quarantaine d’adultes et
d’enfants, amoureux de la nature ont ré-
pondu présent à cet appel.

Le constat est édifiant, ce ne sont pas moins
d’un mètre cube de déchets qui ont été ra-
massés lors de cette seule matinée.

Un grand merci à tous ces volontaires.

Recyclage

A propos du tri sélectif du verre … Il faut bien différencier 2 catégories :

• Les bouteilles, pots, bocaux et flacons en verre sont à déposer uniquement dans
les conteneurs à verres pour être dirigés vers une verrerie où ils seront fondus et
transformés. Leur contenu doit être vidé mais il n’est pas nécessaire de les net-
toyer (économie d’eau), ni d’ôter le couvercle (récupéré lors d’un tri par la suite). 

• La vaisselle cassée, les vitres brisées, les ampoules grillées sont à stocker chez
soi (dans une boîte à chaussures par exemple), pour être emmenées ensuite à la 
déchetterie avec les autres déchets « interdits de poubelle », et déposées à l’endroit
qui leur est réservé.

Dans tous les cas, quel que soit le verre, il ne doit pas être jeté dans la poubelle grise.
Ce non respect génère l’endommagement des équipements de la société OVADE
(usine de méthanisation) qui ne sont pas adaptés, et la présence de verre dans les ca-
siers d’enfouissement du site de La Tienne.

Parce que les petits gestes sont plus importants 
que les grandes paroles...
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INFOS DIVERSES

RECENSEMENT CITOYEN

Tout jeune Français dès 16 ans doit
se faire recenser pour être convoqué
à la journée défense et citoyenneté
(JDC). À l’issue de celle-ci, il reçoit
une attestation lui permettant
notamment de s’inscrire aux exa-
mens et concours de l’État (permis
de conduire, baccalauréat, ...). 

Comment ? 

La démarche peut se faire : 

- A la mairie de son domicile (ou auprès
de la mairie de la commune où est
situé l’organisme auprès duquel il a fait
élection de domicile) en fournissant
une pièce d’identité justifiant de la
nationalité française (carte identité ou
passeport valide) et le livret de famille
à jour. Le mineur peut être représenté
par l’un de ses parents. 

- En ligne avec un compte Service-
public.fr en se munissant de ses
identifiants et de la version numérisée
sous format PDF des documents à four-
nir et « Accéder au service en ligne ». 

Quand ? 

La démarche doit avoir lieu, pour un
Français de naissance, entre le jour de ses
16 ans et le dernier jour du 3e mois qui
suit celui de l’anniversaire, et pour un
jeune devenu Français entre 16 ans et 
25 ans, dans le mois suivant l’acquisition
de la nationalité française. 

A noter : 

- Si les délais ont été dépassés, il est tou-
jours possible de régulariser sa situation
jusqu’à 25 ans en procédant de la
même manière que pour un recense-
ment classique. 

- Le jeune titulaire d’une carte d’invali-
dité à 80% au minimum ou atteint

d’un handicap ou d’une maladie invali-
dante peut demander à être exempté
de JDC à condition de disposer des
documents de preuve qui lui seront
demandés.

INSCRIPTION SUR LES
LISTES ÉLECTORALES

Un répertoire électoral unique (REU) a
été institué en 2019. Ce répertoire est
géré par l’INSEE.

Tout jeune recensé est automatique-
ment inscrit sur les listes électorales.

Si toute fois l’inscription n’a pas eu lieu
(recensement tardif, déménagement…),
à partir de 18 ans, celle-ci peut être
volontaire :

Où s’inscrire 

- à la mairie de votre domicile 

- à la mairie d’une commune dans
laquelle vous êtes assujettis aux impôts
locaux depuis au moins 5 ans 

- à la mairie de votre résidence si vous y
vivez de manière effective et continue
depuis au moins 6 mois 

- à la mairie de la commune où vous êtes
assujettis à résidence obligatoire en
tant que fonctionnaire public 

Comment s’inscrire 

- En ligne via un compte service-public.fr
ou via France Connect

- En mairie et fournir les documents
suivants : 

• Une pièce d’identité récente prouvant
votre nationalité française passeport ou
carte nationale d’identité (si vous êtes
devenus Français récemment et n’avez
pas encore de papier français, il faut
présenter une pièce d’identité d’origine
récente et une preuve de la nationalité)

• Un justificatif de domicile 

• Le formulaire Cerfa n°12669*01 de
demande d’inscription

- Par correspondance, envoyer les mêmes
documents (la pièce d’identité en
photocopie) 

Quand s’inscrire 

Il est possible de s’inscrire sur les listes
électorales et de voter la même année (si
l’âge des 18 ans sont atteints et révolus
avant le scrutin).  Pour l’année 2020, la
date limite d’inscription est fixée au 
7 février.

La carte électorale est envoyée par la
mairie par courrier à votre domicile ou
reste à disposition le jour du scrutin au
bureau de vote concerné.

ÉTAT CIVIL

Pour les reconnaissances, suite à la loi
du 10/09/2018 et à la circulaire du 
1er mars 2019. Article 316 du code civil,
il faut que l’auteur de la reconnaissance
apporte 2 justificatifs lors de sa déclara-
tion : une pièce d’identité + un
justificatif de domicile.

Pour toutes informations  rendez-vous
sur le site www.service-public.fr

La CNIL (commission nationale de l’informa-

tique et des libertés) nous rappelle les bonnes

pratiques : 

Les données personnelles enregistrées aux fins

d’inscription d’un acte sur le registre de l’état

civil ne peuvent être utilisées par les élus muni-

cipaux à des fins de message de félicitations ou

de condoléances ou publiées dans la presse

sauf si au moment de l’établissement de

l’acte,  les personnes concernées ont donné

leur accord.

L’état civil ne sera donc pas communiqué

cette année.

Mairie : arrivée de Frédéric VERNOUX

Originaire et installé à Foissiat, j’ai travaillé une vingtaine
d’années au sein du Syndicat Intercommunal d’Énergie et de
E Communication de l’Ain. Dans ce cadre, je travaillais direc-
tement avec les communes, sur les réseaux électriques,
télécom et éclairage public. Ces projets étaient souvent coor-
donnés aux projets communaux. 

Après toutes ces années à évoluer dans le domaine des
réseaux secs, je souhaitais m’investir dans de nouvelles missions tout en restant en
contact avec les communes. J’ai choisi Saint-Étienne-du-Bois, car il s’agit d’une collec-
tivité à taille humaine et dynamique qui devrait me permettre de toucher à tout. 

Marié et papa de 2 enfants, je partage mon temps libre entre la vie de famille, le brico-
lage, le vélo, la course à pied et les donneurs de sang dont je suis le trésorier depuis peu.
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INFOS DIVERSES

Déclaration annuelle de
ruches : du 1er septembre
au 31 décembre 

La déclaration de ruches est une obliga-
tion annuelle pour tout détenteur de
colonies d’abeilles, dès la première ruche
détenue. 

Elle participe à : 

- La gestion sanitaire des colonies
d’abeilles, 

- La connaissance de l’évolution du
cheptel apicole, 

- La mobilisation d’aides européennes
pour la filière apicole française, 

Elle doit être réalisée chaque année,
entre le 1er septembre et le 31 décembre.
Toutes les colonies sont à déclarer,
qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou
ruchettes de fécondation. 

Une procédure simplifiée de déclaration
en ligne a été mise en place sur le site :
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 

En cas de besoin, contactez le service
d’assistance aux déclarants :

• assistance.declaration.ruches@
agriculture.gouv.fr 

• Téléphone : 01 49 55 82 22 

A NOTER : pour les nouveaux apicul-
teurs ou les apiculteurs souhaitant
obtenir un récépissé de déclaration
actualisé, il est possible de réaliser une
déclaration hors période obligatoire
(entre le 1er janvier et le 31 août). Cette
démarche ne dispense cependant pas
de la déclaration annuelle de ruches (à
réaliser obligatoirement entre le 1er sep-
tembre et le 31 décembre)

Mieux vivre à la maison !

Simplifier la vie des seniors et favoriser leur épanouissement à domicile est un enjeu de
société auquel La Poste contribue en proposant des offres resserrant le lien social. Expli-
cations… 

Connecter les foyers pour plus de lien familial et social, la tablette Ardoiz séduit les per-
sonnes âgées et leur entourage. Cette tablette, facile d’utilisation, permet de maintenir
une communication avec les proches (surtout les petits-enfants), d’accéder à des ser-
vices pratiques (impôts, sécu, voyages, sorties, …) et de rester connecté à son époque.
L’entourage apprécie de pouvoir échanger en ligne des photos par exemple.  

Rassurer la famille et donner des nouvelles, Veiller Sur Mes Parents est une offre réalisée
par le facteur qui vient au domicile du senior. Elle se compose d’une visite de lien social
et aussi de l’installation d’un dispositif de téléassistance si nécessaire. Le facteur se rend
une ou plusieurs fois par semaine chez des personnes âgées, isolées, pour échanger et
vérifier que tout se passe bien. Cette prestation est réalisée au cours de la tournée du
facteur pour le compte d’un proche ou d’un aidant familial. Pour le bénéficiaire, cette
visite est un moment convivial d’échange humain qui constitue un lien vers l’extérieur
et permet de rompre l’isolement. 

La recherche de développement de lien social place aussi  les commerces de quartier au
cœur de la vie de la commune. Le vieillissement de la population favorise également la
fréquentation de ces commerces de proximité. Le portage à domicile est un bon moyen
pour les commerçants de se diversifier grâce à la vente de services additionnels. Portage
de marchandises en proximité, par le facteur, depuis le magasin du commerçant ou la
pharmacie vers le domicile du client. 

Ardoiz : rendez-vous dans votre Bureau de Poste ou contactez-le  0 805 690 933
(Service et appel gratuits) 

Veiller Sur Mes Parents (VSMP) : contactez M. Ludovic Labalme, responsable de
l’action commerciale au 06 64 34 53 51

Portage à domicile : parlez-en aux commerçants qui contacteront la personne
ci-dessus.
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INFOS UTILES

Prévention & Animation 
Prévenir...pour mieux vivre & bien vieillir 

Une réponse novatrice
aux besoins des seniors  
à travers nos
Ateliers Prévention & Animation     

L’ADAPA,  
au service des plus fragiles  

depuis près de 60 ans 

sur tout le département de  
l’Ain à travers : 
 

L’Aide à la personne 
 

L’Aide et l’accompagnement dans
les activités de la vie quotidienne 
et de la vie sociale   

Et d’autres services encore... 

Contactez-nous au  

04 74 45 59 65 

Votre contact de proximité :  
 

  Maryline SOUPE DIT DUBOIS 

m.soupe-dit-dubois@adapa01.com 

 

16 rue de la Gare  

01370 St Etienne du Bois  

Jeudi 14h - 15h30 

 

Mairie de Coligny  

2e  et 4e  mardi 14h - 15h30 

 

Mairie de Jasseron  

1er  et 3e  mardi 14h - 15h30 

Les +  

A la une !

 

Le responsable de votre secteur se déplacera 
à votre domicile gratuitement et sans engagement 
afin d’évaluer vos besoins 



HORAIRES MAIRIE : 

04 74 30 50 36 
mairie@saintetiennedubois.fr 
Lundi :       08 h 00 - 12 h 00
Mardi :       08 h 00 - 12 h 00
Mercredi :  08 h 00 - 12 h 00
Jeudi :        08 h 00 - 12 h 00
Vendredi :  08 h 00 - 12 h 00 / 

14 h 00 -18 h 30

HORAIRES MÉDIATHÈQUE :

04 74 25 86 41 
mediatheque@saintetiennedubois.fr
facebook.com/
mediathequestetiennedubois

Lundi :       fermée
Mardi :       17 h 00 - 19 h 00
Mercredi :  10 h 00 - 12 h 00 / 

14 h 00 - 18 h 00
Jeudi :        fermée
Vendredi :  15 h 00 - 18 h 00
Samedi :     10 h 00 - 12 h 00 / 

14 h 00 - 17 h 00

PETITE ENFANCE
et accueil périscolaire

❖ Multi accueil Pom’cannelle

Renseignements au 04 74 25 08 46  ;
pom-cannelle@orange.fr

❖ Le RAM (relais assistantes mater-
nelles)

Animatrice responsable Mme Carmen
PEREIRA 04 74 42 33 04 - 06 24 67 90 49
relais.caramel@wanadoo.fr 

Siège social : Résidence des Mousserons
Treffort - 01370 VAL-REVERMONT

❖ Le Centre de Loisirs (accueil péris-
colaire et extrascolaire)

09 61 65 55 10 ou 
cdl.stetiennedubois@wanadoo.fr 

CINÉMA RURAL
ITINÉRANT

Contact : Marc Bulin 06 83 48 19 78

DON DU SANG 

St-Étienne-du-Bois de 16 h à 19 h les
lundi 27 janvier, lundi 20 juillet, lundi
21 septembre, lundi 23 novembre

Treffort Val Revermont de 9 h 30 à 12 h 30,
mercredi 27 mai.

EDF

En cas de panne d’électricité contacter
ERDF 09 72 67 50 01 (N° non surtaxé)

TRANSPORTS : 

JURAGO devient MOBIGO
Ligne Bourg-en-Bresse Lons-le-Saunier 
Renseignements : 03 80 11 29 29 /
www.viamobigo.fr 

AIDE A LA PERSONNE : 

❖ Centre médico social : 
Assistante sociale Mme LEGLISE 
04 74 47 13 00

❖ ADMR : 04 74 25 85 37 

❖ ADAPA : 04 74 45 59 65 

www.st-etienne-du-bois.fr

Actualisation du site très régulièrement

CA3B Communauté d’Agglomération 
du Bassin de Bourg-en-Bresse : 

3 avenue Arsène d’Arsonval - CS 88000 - 01008 BOURG EN BRESSE CEDEX 
04 74 24 75 15

Accueil du lundi au jeudi : 8 h 30-12 h / 14 h-17 h 30 - le vendredi : 14 h-16 h 45

HORAIRES DÉCHETTERIE  : 

Lucinges 01370 VAL REVERMONT

Horaires d’hiver : 1er/10 au 31/03
Lundi :        14h00-16h45
Mercredi :  09h00-11h45 

14h00-16h45
Vendredi :  12h00-14h45
Samedi :     09h00-11h45 

14h00-16h45

Horaires d’été : 1er/04 au 30/09
Lundi :        14h00-16h45
Mercredi :  09h00-11h45

14h00-17h45
Vendredi :  12h00-14h45
Samedi :     09h00-11h45

14h00-17h45

Points d’Apports Volontaires (PAV)
pour le recyclage  : Biolay / Tilleuls /
Camping / Gare / Châtelet / Bergaderie

Collecte des ordures ménagères :
Le vendredi matin très tôt

Les déchets : 
Pôle déchet du centre technique de la
CA3B à Viriat : numéro vert (appel gra-
tuit)  0800 86 10 96

Assainissement individuel :
Direction du grand cycle de l’eau
3 rue Joseph Mandrillon
01000 Bourg-en-Bresse 
Tél. 04 74 24 49 49 
Horaires : lundi 9 h-12 h/13 h 30-17 h
du mardi au vendredi 8 h 30-12 h / 
13 h 30-17 h

Distribution de l’eau et assainissement
collectif :

SOGEDO : Agence de St Amour, heures
d’ouverture 8 h-12 h / 13 h 30-18 h
Tél. 03 84 48 83 37
En cas d’urgence en dehors des heures
d’ouverture : 03 84 70 68 86
Site Web de SOGEDO

TRANSPORTS SCOLAIRES : 

Transports de l’Ain : 04 74 45 07 60
rubisjunior@rubis.grandbourg.fr

TRANSPORT 
A LA DEMANDE : 

Pour renseignements : 04 74 45 05 06
Mail : info@rubis.grandbourg.fr

Pour réservation : 04 57 38 37 01
www.rubis.grandbourg.fr
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La salle des fêtes était une nouvelle fois comble avec plus de 300 personnes
venues assister à cette rétrospective annuelle.

Un moment convivial destiné à présenter à la population toutes les actions
réalisées par la municipalité au cours de l’année écoulée.

Voici quelques faits marquants qui ont fait l’objet de cette présentation :

- Les des travaux de réhabilitation du foyer communal en mai 2018

- L’aménagement de la place de la Mairie avec la création de 35 places de sta-
tionnement

- Le lancement du déploiement de la fibre optique sur notre commune

- Après plus d’un an de travaux en 2018, la fin de la rénovation des réseaux
d’assainissement et d’eau potable du centre village

La présentation du lancement des travaux 2019 pour l’aménagement routier
de notre traversée du village.

JANVIER 2020
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Cérémonie des vœux
de la municipalité

JANVIER
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Fête des rois - 
Amicale Amitiés Rencontres

Cinéma rural
Voeux du maire

Tartiflette- VEN-D-AIN
Don du sang

Jeanine PERRET et René MARION 
ont été récompensés par la médaille 
de la ville pour leurs nombreuses
implications depuis des années 
au sein de différentes associations. 

A cette occasion la fédération nationale
des comités et  organisateurs des festivités
a décerné la médaille du bénévolat à
Colette PULCINI pour son implication
depuis de nombreuses années au sein du
comité des fêtes.

« C’est en se mobilisant ensemble, citoyens, commerçants, responsables
d’associations, élus que nous arriverons à préserver ce qu’il y a de plus impor-
tant : la vie de nos villages et la fraternité entre tous nos concitoyens. »

Cette belle soirée s’est terminée autour d’un verre de l’amitié, moment
privilégié pour échanger.
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FÉVRIER
FÉVRIER 2020
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Bal des conscrits classe 2021

Cinéma rural

Soirée bréchets - chasse
Concert - Chorale

Représentation théâtrale - 
Sou des Ecoles

Loto - PRF

* Vente de civier - chasse
* Concours de belote, Choucroute

Amicale des pompiers

Cinéma rural

Soirée gaude – Les Ebaudis bressans

(

Ven-d-Ain

L’année 2019 aura été très active en particulier avec notre déplacement en Vendée
en juillet. Cette rencontre très conviviale nous a permis de découvrir Nantes en bus
puis en petit train. Une croisière sur un affluent de la Loire, l’Erdre, a fait rêver avec
ses maisons bourgeoises dressées sur les berges. Durant ces 3 jours en terre vendéenne
d’autres sites ont été découverts ou revisités pour certains. A nous d’imaginer déjà la
venue de nos amis en 2021. 

Le repas tartiflette sera servi à la salle des fêtes le dimanche 26 janvier à midi.
Il y aura possibilité d’emporter pour ceux qui ne peuvent pas se joindre à nous. L’as-
semblée générale est fixée au 10 mars à 20 h salle annexe de la Mairie. Un pique nique
nous rassemblera au début de l’été.

Fiche d’identité 
Présidente : Danielle Berthet
Contact : 06 82 10 33 30 

Faire son lait démaquillantLes ingrédients :  
100 ml d’huile d’amande douce (ou olive, tournesol, noisette)
2 cuillères à café de cire d’abeille60 ml d’eau de rose ou de fleur d’oranger (ou eau minérale)2 cuillères à café de glycérine20 gouttes d’huile essentielle de romarin (obligatoire pour la conservation)

15 gouttes d’huile essentielle parfumée (facultatif )
Faire fondre au bain-marie la cire d’abeille dans l’huile en tournant de temps
en temps. Le mélange doit devenir clair et homogène.Hors du feu, incorporer progressivement l’eau florale et ensuite la glycérine
et les huiles essentielles en tournant avec un fouetVerser dans un flacon propre et sec.



SOU DES ÉCOLES

MARS
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Comme chaque année le SOU DES ÉCOLES organise
le traditionnel carnaval de l’école publique. 

Vendredi 13 mars, les enfants, les enseignants, les pa-
rents et les familles se retrouveront à partir de 16 h 00

dans la cour de l’école pour participer à la fête. Les costumes seront mis en valeur
lors du défilé. 

La buvette et la restauration (sur réservation, se renseigner auprès du SOU DES
ÉCOLES par mail: soudesecoles01370@outlook.fr ou via la page Facebook : sou
des écoles de St-Étienne-du-Bois - 01) permettront à tous de partager un mo-
ment de convivialité. 

N’hésitez pas à venir nombreux... 

Restaurant scolaire
Bourse aux jouets et aux vêtements

Dimanche 10 mars, l’association du comité de gestion du
restaurant scolaire organisait, pour la première fois, en salle
annexe de la mairie, une bourse aux jouets et aux vêtements.

Une journée complète, de 9 h à 16 h 30, pour chercher et trouver
la bonne affaire parmi les nombreux articles proposés par la ving-
taine d’exposants de cette première édition.

Beaucoup de visiteurs sont venus parcourir les allées de cette ex-
position. Tous les exposants sont ravis d’avoir participé.

Un grand bravo pour cette belle réussite !

Fiche d’identité 
Président : Yann Saint Cyr
Contact : 06 60 13 20 99
yann.saintcyr@bbox.fr

Fiche d’identité 
Présidente : Stéphanie Chaverot
Contact : 04 74 24 44 29
vchaverot@wanadoo.fr



19

L’Amicale Amitiés Rencontres 
L’Amicale Amitiés Rencontres fêtait cette année l’anniver-
saire de ses quarante ans d’existence autour d’un repas regrou-
pant 160 personnes. Nous pouvions profiter d’une exposition de
photos et documents remémorant les bons souvenirs de ces an-
nées passées.

L’objectif de départ de cette association était, de faire se rencon-
trer toutes les personnes retraitées, pour les aider sur le plan
social, étudier toutes les questions les concernant et organiser leurs
loisirs, les rencontres une fois par semaine pour jouer aux cartes et
jeux de société. 

En 1987, le premier cours de gym est assuré par madame Aimée
Pobel. On s’était aperçu qu’il était important d’entretenir son corps
pour rester en bonne santé.

Depuis plusieurs années, la gym maintien en forme, la gym douce
et la danse amènent une diversité ap-
préciée des adhérents.

La chorale anime les repas par ses
chants, au départ avec madame Mo-
nique Convert et récemment avec
monsieur Henri Gros. Depuis peu, la
pétanque et le tarot complètent les
activités, et bien sûr quelques repas,
voyages et autres manifestations.

MARS

MARS 2020
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Concours de belote à la vache 
Amicale Amitiés Rencontres

Banquet des 1/2 classes

Carnaval - École publique
Carnaval - École Ste Colombe

* Cinéma rural
* Commémoration

Elections municipales – 1er tour

Elections municipales – 2e tour

Amicale des Donneurs de Sang 
60e anniversaire

Fiche d’identité 
Co-Présidentes : Michelle Cenciarini

Eliane Donguy
Contact : 04 74 30 59 92

04 74 30 54 21

Toutes ces activités ont été possibles
et le sont encore aujourd’hui grâce
aux présidents qui se sont succédé,
aux membres du bureau, aux anima-
trices, à la mairie, aux aides exté-
rieures, aux bénévoles donnant de
leur temps pour le bon fonctionne-
ment de l’Amicale. Nous les remer-
cions pour leur compétence et leur
bonne humeur.

Venez rejoindre les 280 adhérents.
Encore longue vie à l’amicale!



Les conscrits se sont retrouvés le 21 avril 2019.

Comme chaque année, de nombreuses personnes sont venues admirer
le défilé des 10 à 100 ans

Un centenaire était parmi nous : M. Charles Thévenard !

Sans oublier le superbe char des 20 ans sur le thème d’Astérix.

165 convives ont poursuivi la fête du traditionnel banquet jusqu’au
bout de la nuit dans une ambiance très conviviale et festive.
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AVRIL
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Spectacle Fête de l’école 
École Ste Colombe

Cinéma rural

Tournoi – LJTT

Banquet des classes
Soirée des crêpes

Cinéma rural

Notez la date dans vos calendriers, 
le prochain banquet sera le 26-27 avril 2020 !

La préparation a déjà commencé avec la
bonne équipe de Stéphane Charmat.

Fêtes des classes :
Il n’y a pas que les poules
qui pondent des 9 !

La zéro fait son show
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AVRIL
1934 - 2019 : 85 ans
des Ébaudis Bressans
Le dimanche 7 avril 2019, les Ébaudis Bressans  ont fêté leur
85e anniversaire à la salle des fêtes de St-Étienne-du-Bois, en
compagnie des groupes amis les Guy-yan Neux d’Raporçon de
Villapouçon (Nièvre) et les Gas du T’sarollais de Charolles (Saône-
et-Loire).

Devant une salle comble ceux-ci ont fait connaître leur folklore
respectif.

Le groupe folklorique des Ébaudis Bressans a été créé par M. Jean
Deshenry en 1934. Actuellement présidé par Noël Calland, il
compte 28 membres dont 7 ménétriers (musiciens). 

En 85 ans le groupe a donné plus de 3500 représentations en
France et à l’étranger et cela continue avec environ 20 représen-
tations à l’année.

Les Ébaudis Bressans font découvrir le folklore de la Bresse à 
travers les sons de la vielle de la clarinette, de
l’accordéon diatonique et de l’harmonica, le
tout animé par des danses comme le rigodon,
la polka piquée et de la Mère Gaspar, le branle
carré et à six, la scottish, le chibreli etc.

Médiathèque
La médiathèque a eu la joie et l’honneur d’organiser le samedi 30 mars le
concours départemental des Petits Champions de la Lecture.  Cet événement
national dont l’objectif est la promotion du livre et de la lecture a été présenté
aux élèves du CM2 de l’école publique qui se sont dépassés pour fournir la meil-
leure prestation possible! 

De l’avis général des parents, enseignants et médiateurs du livre, ce concours de
lecture à voix haute a permis aux enfants de développer leur confiance en eux et
le goût de la lecture ! 

Le photographe Gérard Jacquier a présenté sa nouvelle exposition de photos,
"Trésors des eaux du Jura", durant tout le mois de mai. L’occasion pour le public,
les écoles et les partenaires de la médiathèque d’en savoir plus sur les espèces qui
bordent les lacs et rivières (oiseaux, grenouilles, libellules) mais aussi de connaître
différents lieux à préserver pour leur beauté et l’importance de la biodiversité. 

A signaler également qu’en septembre a eu lieu la 50e séance du club de lecture
de la médiathèque, Les Grignott’Livres, un groupe qui n’a jamais été autant vivant
et dynamique ! 

Outre les animations habituelles et familiales (Heure du Conte, Ateliers créatifs,
Jeux de société…), la médiathèque a reçu avec toujours autant de plaisir les écoles
du village, la crèche Pom’Cannelle, la Marpa, le Centre de Loisirs et les résidents
du complexe Haissor pour des séances adaptées. 

Sans oublier bien sûr nos usagers qui viennent chaque semaine emprunter livres,
CD et DVD ou simplement passer un bon moment à la médiathèque qui fêtera
ses 10 ans en décembre ! 

    

Fiche d’identité 
Président : Noël Calland
Contact : 04 74 23 20 27
noel.calland@gmail.com De nouveaux danseurs et musiciens

sont toujours les bienvenus.



L’amicale des donneurs de sang bénévoles de Saint-
Étienne-du-Bois – Val-Revermont anime nos deux
villages. Elle permet d’être au contact des gens plusieurs
fois au cours de l’année, tant par les dons du sang dans nos
salles des fêtes que par la promotion, à la farfouille, au
forum des associations de Saint-Étienne-du-Bois, le trail, la
course de la mi-août, la journée diabète 01 à Val-Rever-
mont ainsi que les interventions dans les salles de classe
CM2 de nos deux villages. 

Nous avons également deux moments récréatifs, notre
méchoui et la soirée théâtre. Cette année nous avons aussi
organisé le concours de pétanque de l’union départemen-
tale 01 des donneurs de sang bénévoles sur le terrain
stabilisé de Saint-Étienne-du-Bois avec une excellente
météo. La distribution des calendriers est une partie impor-
tante de notre promotion, avec toujours un bon accueil.
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* Tournoi - PRF
* Farfouille 

Commémoration

Bal country

Concours inter sociétés 
Amicale Boule

Cinéma rural

Concours de pétanque 
Amicale Amitiés Rencontres

55e anniversaire
du Jumelage

MAI

(

Fiche d’identité 
Président : Michel Berthet
Contact : 06 75 06 52 86
michel.berthet0762@orange.fr

L’amicale des donneurs de sang

NOTRE SLOGAN 

UN DON DU SANG 

TROIS VIES

SAUVÉES

Fabriquer son propre baume à lèvres naturel

à emporter partout

Les ingrédients :  
1 cuillère à café de beurre de karité

1 cuillère à café d’huile de noix de coco

½ cuillère à café de cire d’abeille

2 gouttes d’huile de germe de blé

½ cuillère à café de miel

Faire fondre au bain-marie l’huile de

noix de coco, le beurre de karité et la

cire d’abeille.
Ajouter le miel, mélanger.
Verser ensuite l’huile de germe de blé et

mélanger.
Puis verser le tout dans un petit pot.

Mettre au frigo pendant au moins

30mn
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Chantons sous la pluie

Farfouille

MAI
Fiche d’identité 
Président : Hervé Buffet
Contact : 06 68 98 73 63
keikoherve@gmail.comKeiko et Hervé vous invitent à venir re-

joindre les cours de rock sur Saint-
Étienne- du-Bois qui ont lieu le mardi soir
de 19 heures à 21 heures au Foyer commu-
nal, 321 route du Revermont.

Il est possibe d'intégrer les cours à tout mo-
ment de l'année, quel que soit le niveau.

Il est possible également d’entreprendre des
cours particuliers, pour les jeunes futurs ma-
riés qui désirent réussir leur ouverture de bal
mais aussi pour les couples souhaitant se
perfectionner en rock et danse de salon.

Mercredi 1er mai, l’association des fermes de Pays or-
ganisait sa farfouille sur le terrain stabilisé.

C’est sous un ciel étoilé, à 5 heures du matin, que les
premiers exposants sont venus installer leurs étals.
Avec plus de 200 exposants, les stands ont du être dé-
ployés dans les rues adjacentes au terrain stabilisé
dont la rue des écoliers fermée à la circulation.

Le beau temps était au rendez-vous permettant une
affluence extrêmement importante tout au long de la
journée.

Les bénévoles de l’association des fermes de Pays
en Bresse étaient à pied d’œuvre pour assurer la
buvette et la petite restauration.

Un grand bravo à toute l’équipe de Françoise Bressand,
présidente de l’association ainsi qu’à tous les béné-
voles qui ont participé et permis cette belle réussite.

Le 1er mai, depuis plus de 30 ans, 
la farfouille fait le plein !
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Le LJTT a soufflé 
ses 50 bougies ! 
Samedi 22 juin, le LJTT a fêté ses 50 ans à la salle des fêtes de St-Étienne-
du-Bois. 

Près de 200 personnes avaient répondu présent à l’invitation du LJTT :
joueurs, ex-joueurs, familles, sympathisants, clubs de ping, clubs sportifs de
St-Étienne-du-Bois, Mairie… Même notre député Xavier Breton nous a
honoré de sa présence. 

Le maître de cérémonie, Anthony Delorme, comme un poisson dans l’eau,
a accueilli le public et animé la cérémonie protocolaire d’une main de maî-
tre sans aucun accroc. 

Début en fanfare avec un teaser de 30 secondes projeté sur écran avec les
images fortes et les mots marquants du club suivi de la présentation du
protocole en musique…

Une superbe vidéo musicale de 3 minutes sur le club a été projetée… 

Première montée des marches avec l’accueil du Président Christophe
DUBOIS qui a évoqué le club aujourd’hui. Puis, un par un, tous les prési-
dents s’étant succédé à la tête du club sont montés sur la scène à
rebours jusqu’au créateur du club, Henri GROS… Chacun a évoqué son par-
cours et défini le club en un mot… LA FAMILLE… Ensuite on a pu faire la
photo, exceptionnelle et historique, des 7 présidents du club enfin réunis… 

Un hommage a été rendu aux disparus du club dans une vidéo très émou-
vante qui s’est terminée par le visage souriant d’Isabelle POIS, membre très
active du bureau, qui aurait tant mérité d’être là… 

Des joueurs et joueuses emblématiques ont été mis à l'honneur, du premier
champion, Bruno Fromont aux champions actuels, Alexis Martinez, Luc
Grandmaison et Vincent Calamand, sans oublier les filles, Nathalie Calland,
Virginie Guillermin ou encore Laurence Guichardon… 

Le dernier film a été projeté : une interview de différents acteurs du club…
d’Henri Gros qui a raconté la genèse du club aux jeunes joueurs qui ont
parlé de leurs motivations…. 

Un grand merci au réalisateur des 3 films, Thomas Dubiel, qui a travaillé
pendant des mois, aux prises de vue et au montage…

Merci également aux membres des commissions, jeunes actifs, conjoints,
qui participent activement à la vie du LJTT. 

N'oublions pas les 8 membres du bureau, cheville ouvrière du LJTT, qui ne
comptent pas leurs heures tout au long de l'année. Le président a clô-
turé le protocole par le mot de la fin… RV pour les 100 ans… Vive le
LJTT.

Place ensuite aux festivités… Chacun a pu déambuler dans la salle,
entre les mange-debout, discuter, se retrouver, parler du passé… 

La soirée a été animée par le
groupe LIFI, qui a enchanté le public
et s’est poursuivie jusqu'au bout de
la nuit. Chacun s’est quitté heureux
de cette magnifique journée. 

JUIN

Les 7 présidents réunis

Fiche d’identité 
Président : Christophe Dubois
Contact : 06 86 27 42 25
christophe.dubois@ljtt.fr
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JUIN

Le mardi 26 juin se sont retrouvés en salle annexe de la mairie les élèves
de CM2 des 2 écoles pour la remise des livres. C'est un geste traditionnel
qui permet à la municipalité de les féliciter pour leur scolarité au sein du
village.

Ces jeunes élèves ont adressé un mot de remerciements à la Mairie. 

En accord avec les enseignants, la municipalité a décidé d'offrir le diction-
naire aux élèves de CM2 en début d'année scolaire afin qu'ils puissent
apprendre à l'utiliser tout au long de l'année.

Les élèves de CM2 

Le week-end de Pentecôte, du 8 au 10 juin, nous avons reçu nos
amis allemands de LINSENGERICHT pour des échanges sportifs
(foot et handball). 

Après une nuit de car, ils sont arrivés le samedi matin à St Étienne
du Bois où ils ont été accueillis à la mairie pour un petit déjeuner
copieux offert par la municipalité. Chacun a pu regagner sa famille
d'accueil ou les vestiaires du stade pour les jeunes qui avaient sou-
haité être hébergés ensemble.

Le samedi après-midi les jeunes footballeurs de PRF ont joué avec
leurs homologues allemands dans une bonne ambiance. La soirée
festive s'est déroulée au stade où le comité de jumelage avait pré-
paré un barbecue. 

La matinée du dimanche était libre, l'après-midi a eu lieu la ren-
contre des handballeurs locaux contre l'équipe de Linsengericht.

En soirée tous se sont retrouvés pour faire la fête avant leur départ
le lundi matin.

Ce week-end s'est déroulé dans une excellente ambiance amicale
et festive. 

Le retour de ces échanges sportifs est
prévu l'an prochain en Allemagne où
nous fêterons également le 55e anni-
versaire de notre jumelage à Linsenge-
ritch et à St Étienne du Bois.

Jumelage

Merci,
C'est un petit mot tout simple,
Mais qui pèse lourd.
Un grand merci, un petit merci,
Peu importe sa taille
Il n'a pas de dimension…
Alors MERCI pour tout ce que nous avons vécu
et appris au sein de nos écoles.
MERCI pour tous les projets
Que nous avons faits avec la Mairie.
MERCI pour votre cadeau que nous garderons
précieusement. 
Il nous permettra de garder un souvenir de
notre passage dans les écoles du village.
Merci de la part de tous les CM2.

«

»

Fiche d’identité 
Président : Pascal Robin
Contact : 04 74 23 78 99
pascal.robinlemoulin@orange.fr
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Gala de danse – Saint’é Danse
Fête de la pêche – 
Pêche le Sevron

Cinéma rural
Bal country

Fête de la musique

Fête de l’école publique – 
Sou des écoles
Kermesse Ecole Ste Colombe  –
APEL

27

APEL

Fête de la musique

C’est sous un soleil radieux que les enfants de l’école Ste-Colombe et leurs familles
ont pu profiter de deux des six manifestations organisées chaque année par l’APEL
(association composée de parents bénévoles impliqués dans la vie de l’école) en
étroite collaboration avec l’équipe enseignante : un carnaval sur le thème du corps
humain au mois de mars ponctué d’une vente de bugnes fraîches et de la batucada
des intervenants musicaux, et la traditionnelle kermesse le dernier dimanche de
juin avec son cortège de temps forts s’étirant sur toute la journée (messe, repas sous
chapiteau, artiste, stands jeux et douceurs, concours de pétanque, tombola, barbecue
de l’OGEC). La canicule n’a pas empêché petits et grands de profiter de ce rendez-
vous incontournable pour les familles et anciens dont la présence fidèle témoigne
de l’attachement à l’école.

La fête de la musique organisée pour la
sixième fois par M. Michel RAFFOURT,
adjoint au Maire, a été un véritable suc-
cès. Suite au bulletin de vigilance orange
délivré par la Préfecture de l’Ain en
début d’après-midi, cet événement tra-
ditionnellement organisé sur le parvis de
la mairie a été délocalisé à la salle des
fêtes.

Cela n’a pas empêché les classes de
CE2, CM1 et CM2 de présenter leur
spectacle de batucada sous la houlette
de leurs professeurs et des intervenants
musicaux de la CA3 B en extérieur, sous
le soleil.

Les différents groupes qui se sont pro-
duits Workshop, Playtime, Les Indécis et
les Novembers ont été un régal pour nos
oreilles entrecoupés par des démonstra-
tions des Good Looking’Dancers.

Et des élèves de Sainté danse.... tout
cela sous la Régie de Damien.

JUIN

Fiche d’identité 
Président : David Tigani
Contact : 04 74 25 47 04
apel01370@gmail.com
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Le fest‘A Saint’É 2019
Nouveauté pour l’édition 2019 le Fest'A Sainté est groupé avec la « vogue ».
Dommage  la météo de ce dernier week end de juillet n’était pas des meilleures. 

Tant et si bien qu’un repli a dû avoir lieu et c’est à l’intérieur que les artistes ont pré-
senté leurs numéros.

Après le lancement du Fest’A Sainté le jeudi soir à la médiathèque, le vendredi soir, le
magicien illusionniste Pierrafeu lançait la fête lors du traditionnel repas « bréchets »
et faisait des tours sur table, bluffant les convives durant toute la soirée. 

Le samedi vers 17 h, les enfants mais aussi les grands ont pu applaudir la Compagnie
des Baladins du Rire qui présentait « le minimum Circus » à l’intérieur de la salle du
foyer. Des clowns dans la pure tradition saltimbanque qui ont enthousiasmé les spec-
tateurs. 

La fête s'est poursuivie au gymnase avec la Troupe au Carré. Un décor de cubes pour
acrobaties, jonglerie avec trois personnages qui transportent le public dans leur univers. 

C’est la Compagnie du Bistanclac qui entraînait les spectateurs avec son spectacle 
intitulé « quel cirque ». Belle ambiance !

JUILLET

le magicien illusionn
iste

Pierrafeu

La  Troupe
au Carré
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JUILLET

La  Compagnie des
Baladins du Rire

Le CRILJ (Centre régional 

d’information lecture 

jeunesse ) 

entre les spectacles

La Compagnie 
du Bistanclac
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La vogue
Vendredi 26 Juillet, le comité des fêtes organi-
sait sur le terrain stabilisé sa traditionnelle soirée
Bréchets.

Tous les bénévoles se sont mobilisés pour servir
les plus de 350 convives présents. Comme à son
habitude, la qualité des mets était exceptionnelle
et le service irréprochable.

Le début de soirée a été animé par la présence
d’un magicien, Pierrafeu, présent dans le cadre du
Fest’A Sainté. Jusqu’à 22 h, il a déambulé au sein
des personnes présentes à la buvette puis autour
des tables et nous a offert de très beaux tours de
magie.

La soirée dansante animée par le groupe de 
Tropic Dimitri Saussard a clôturé cette belle 
manifestation.

Un grand bravo à tous les bénévoles, aux cuisi-
niers et aux serveurs pour cette belle réussite.

JUILLET

Fiche d’identité 
Présidente : Colette Pulcini
Contact : 04 74 30 54 37
pulcini.hippolyte@gmail.com
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JUILLET

Ain-Vendée Jeunes
Du 6 au 12 juillet, c’est sous le soleil « aindinois » et
dans une ambiance joviale que s’est déroulée la se-
maine d’échange avec nos 34 binômes Vendée-
Ain. L’association avait organisé quelques jeux mais
également plusieurs sorties :

- Une journée attraction au « Parc des Combes » au
Creusot 

- Une journée découverte dans le Jura avec visites
d’une fruitière, d’un parc animalier et promenade
aux Cascades du Hérisson. 

- Une soirée Bowling suivie d’un barbecue pour nos
ados

Samedi 27 Juillet, course des vieux moulins organisée
par la municipalité
Dès 9 h ce sont 25 enfants qui s'élancent pour 3 courses de différentes catégories.

A 10 h, départ commun pour les parcours du 4,3 km et du 8,6 km avec 98 coureurs.
Un nouveau record de participation pour cette course de village inscrite pour la pre-
mière année au challenge CA3B. Autre innovation, la municipalité a sélectionné la 
société Perf-event pour réaliser le chronométrage officiel de ces deux épreuves.

Le temps était idéal pour le déroulement de cette course à pied. 

Le 4,3 km a été remporté pour la catégorie homme par Maxime Lemoine en 14’50",
chez les féminines, c’est une jeune stéphanoise qui remporte cette épreuve : Emma
Convert en 18’31". 

Pour le 8,6 km, le vainqueur de la catégorie homme est, sans surprise, Sébastien Char-
nay qui boucle la distance en 28’30", chez les féminines, Alisée Casanova remporte
brillamment cette épreuve en 34’54". 

Les prix ont été remis par Mme Colette Pulcini, Présidente du comité des fêtes, par 
M. Michel Berthet, Président des Donneurs de Sang et par Mme Catherine Journet,
Conseillère Départementale.

JUILLET 2020
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Cinéma rural

Méchoui - 
Amicale des Donneurs de Sang
Don du sang

Fête patronale – Vogue
Fest’A Sainté

Depuis 1998, la bouteille coupe du
monde circule d’échange en échange !
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Écomusée Maison de Pays en Bresse

AOÛT

Nouveautés à l’Écomusée, l'espace d'accueil et la boutique ont changé de place.
Nous avons installé nos locaux dans la ferme de Condal, avec un espace boutique
moderne, plus fourni, un lieu d'accueil convivial et un nouveau circuit de visite... 

Une antenne de l'office de tourisme de Bourg-en Bresse est ouverte dans la ferme
de Condal. 

Lors des vacances scolaires (vacances de Pâques, été, Toussaint),
nous proposons des ateliers pour les familles. Venez découvrir le
patrimoine de manière ludique : atelier torchis, calligraphie, bou-
gies à la cire.... 

« L'espace Écomusée Maison de Pays en Bresse a le devoir de
conserver la diversité du patrimoine et de le transmettre aux
générations futures. » Envie d'une sortie en famille, venez partager
un moment convivial à nos côtés ! 

Fiche d’identité 
Présidente : Françoise Bressand
Contact : 04 74 51 53 48
gf.bressan@orange.fr
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AOÛT
27 et 28 Juin 2020 : Journées du Patrimoine de Pays et de Moulins 

Venez découvrir gratuitement l'espace des fermes de pays, avec démons-
trations de vieux métiers, dégustation de produits locaux. Cette année, la
thématique de l’Événement est « L'arbre vie et usages », attendez-vous
à de belles surprises. 

17 et 18 octobre 2020 : Fête de la Paria 

C'est une fête gourmande, où les saveurs locales sont
au rendez-vous ! Venez participer à la fabrication de
cette confiture ancestrale de quartiers de poires préa-
lablement plumées cuits dans du jus de pomme
pressées et réduits (buvette, jeux en bois, exposition,
vente de tartes Bressanes... ) 



Forum des associations
Encore une belle réussite !

Le Samedi 7 septembre, la municipalité organisait la 4e édition du Forum des asso-
ciations.

Une trentaine d’associations sportives et culturelles étaient représentées démon-
trant, une nouvelle fois, tout le dynamisme de notre village.

Petite nouveauté 2019 : la création de tee-shirts arborant fièrement la mascotte de
ce forum et la raison d’être de cette matinée : «Tous ensemble pour Sainté ».

Encore une très belle réussite aux dires des félicitations des nombreux visiteurs !

Tous nos remerciements à tous les bénévoles de ces associations pour leurs impli-
cations à nos côtés pour l’installation et le rangement des équipements et pour ce
très beau moment au service de notre population.

La liste des associations ainsi que leurs coordonnées seront remis à jour et disponible
sur le site de la mairie.

SEPTEMBRE
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SEPTEMBRE 2020
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* Forum des associations 
* Concours de pétanque – PRF
Marche gourmande – 
Ain Vendée Jeunes

L’âge de Bières
Amicale Classe 12

Cinéma rural

Journées européennes du patrimoine
- Maison de Pays en Bresse

Don du sang

(

Fabriquer son propre Shampoing pour cheveux secs 

Les ingrédients :  
1 cuillère à soupe de savon 
de Marseille râpé
1 cuillère à café d’huile d’argan

1 cuillère à café de miel
1 petite tasse à café d’eau bouillante

2 gouttes d’huile essentielle au choix

Faire fondre au bain-marie le savon de

Marseille.
Mélanger le tout puis ajouter petit à

petit l’eau bouillante.
Appliquer le mélange sur les cheveux,

masser et bien rincer.



Ain-Vendée Jeunes
Marche gourmande
C’est avec un franc succès et sous le beau temps du 1er septembre 2019 que
notre balade gourmande s’est effectuée avec près d’une centaine de convives.
Au départ de la Maison des Pays en Bresse un parcours de 12 Km était proposé
pour découvrir nos hameaux, nos bois, nos chemins et routes de St Étienne du
Bois, entrecoupés de 4 arrêts gustatifs mi vendéens – mi bressans. 

Devant ce premier succès, l’association reconduit sa balade gourmande
le 1er dimanche de septembre 2020 !

Depuis quelques années, notre groupement compte six 
paroisses : St Etienne du Bois, Verjon, Courmangoux, Bény, 
Pirajoux et Marboz. 

Après une année parmi nous, le Père André, arrivé au terme
de son mandat, est reparti au Congo. 

C’est désormais le Père Bonaventure qui a pris les rênes de
notre groupement. Il n’est pas un inconnu pour ses paroissiens
puisque depuis un an, il œuvrait en tant que vicaire au côté du
Père André. Le 8 septembre 2019 a eu lieu sa messe d’installa-
tion en présence de son Évêque Mgr GAGLO venu du Togo et
du Père Frédéric PELLETIER Vicaire Général. Connaissant bien
notre diocèse et notre groupement, il a préféré qu’à cette oc-
casion soit présenté son pays qu’il pensait méconnu. Les
conseils économique et pastoral sont là pour l’épauler dans
sa lourde tâche. 

Deux messes sont assurées régulièrement le dimanche matin
à l’exception des fêtes ou messes des familles où il n’y en a
qu’une seule, ce qui permet de consolider les liens entre les
paroissiens. Les enfants du catéchisme sont également re-
groupés. 

Si vous souhaitez demander un sacrement tel que le ma-
riage ou le baptême, pensez à le contacter suffisamment à
l’avance.

SEPTEMBRE
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Groupement paroissial 
de Marboz/St-Etienne-du-Bois

Les bénéfices de ces manifestations
servent à limiter le coût du séjour de
nos enfants aindinois. Pour les
familles intéressées par l’échange et
qui souhaitent avoir des informa-
tions sur le séjour qui se déroulera
début juillet en Vendée.

N'oubliez pas notre vente 

d’huîtres pour les fêtes 

de fin d'années. Fiche d’identité 
Présidente : Sonia Cuisinier
Contact : 06 73 18 55 09
cuisinier.lyonnieres@orange.fr

Fiche d’identité 
Père Bonaventure Lowson
Contact : 04 74 30 50 71
paroissesaintetienne01370@gmail.com
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Cinéma rural

Repas du CCAS - Maison
des Pays de l'Ain

Fête de la Paria - Écomusée
Maison de Pays en Bresse

Exposition vente - Amicale
Amitiés Rencontres

La MARPA Plain-Champ (Maison d’Accueil et de Résidence Pour l’Autonomie)
modernise son espace de vie extérieure.

L’établissement qui accueille des personnes âgées valides ou en perte d’au-
tonomie, fonctionne depuis 15 ans. 

Les travaux de réaménagement du patio ont débuté au mois de septembre
2019 et devraient prendre fin au printemps 2020, après plantations des
décors végétalisés. 

Les résidents pourront ainsi profiter à l’extérieur des locaux, d’un
espace accessible, sécurisé et convivial, leur permettant de se retrouver
pour des promenades, jeux, discussions et moments de détente. 

Les espaces verts seront agrémentés de chemins et de bancs, afin d’encou-
rager l’activité physique et faciliter les liens sociaux, ce qui s’intègre
pleinement au programme de prévention de la perte d’autonomie mis en
œuvre dans l’établissement. 

Les activités hebdomadaires habituelles se
déroulant dans les locaux de la MARPA seront
poursuivies comme par le passé. 
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OCTOBRE

La MARPA

Faire son shampoing pour cheveuxayant une tendance à graisser Les ingrédients :  
2 cuillères à soupe d’argile verte1 cuillère à café de miel (pour ne pas que l’argile verte assèche trop les cheveux)3 gouttes d’huile essentielle de citronUne tasse d’eau chaude

Mélanger le tout et ajouter petit à petitl’eau chaude.
Appliquer le mélange sur les cheveux.Masser et bien rincer.

Fiche d’identité 
Président : Marcel Pépin
Directrice : Céline Sibelle
Contact : 04 74 30 51 08
marpa.plein-champ@wanadoo.fr

En raison des fortes précipitations annoncées pour le
week-end de la vogue, le feu d’artifice a donc été reporté
au 18 octobre 2019.

Une date privilégiée qui a été choisie pour le lancement
du week-end de la Paria sur les Fermes de Pays en Bresse.

Un spectacle pyrotechnique magnifique qui, pendant plus
d’un quart d’heure, a captivé les spectateurs présents. Des
jeux de lumières, l’illumination de la surface de l’étang par
des procédés innovants, le grondement des explosions,
tous les éléments étaient réunis pour passer un agréable
moment familial autour de l’étang du Chatelet.

Feu d’artifice
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OCTOBRE

Le Karaté Club Stéphanois a célébré 
son trentième anniversaire.

Le samedi 12 octobre 2019, le Karaté Club de Saint-Etienne-du-Bois
a fêté ses 30 ans d’existence. Près d’une centaine de personnes, mem-
bres du club, parents, présidents et entraîneurs des clubs de Péronnas,
Meximieux, Corbas et Châtillon-sur-Chalaronne étaient présents pour
marquer l’événement autour d’un repas dansant à la salle des fêtes.

C’est à Hervé Galmiche, élève de Georges Durand, actuel entraîneur
du KCS que l’on doit la création du club. En 1989, sous l’égide du Loisirs
Jeunesse, il commence à entraîner quelques jeunes à la salle des fêtes
puis devant la demande, un bureau est constitué en 1990, et il devient
à la fois président et entraîneur. Il formera de nombreux compétiteurs
qui obtiendront des titres de champions de l’Ain et de Ligue. Après son
départ, pour raisons professionnelles, c’est Fabrice Duc un de ses pre-
miers élèves qui prend la relève. En plus des cours débutants dont il a
la charge, Fabrice Duc développe le karaté Fitness qui rencontre un cer-
tain succès, ce qui permet au club de dépasser les 80 adhérents. En
2007, Jean-François Taponard devient le troisième président jusqu’en
2010, date à laquelle  Jean-Luc Gaudet, l’actuel président prend la suite.
Le club désormais affilié à la FEKAMT compte aujourd’hui une quin-
zaine de ceintures noires et voit ses effectifs augmenter chaque année.
Un grand merci aux membres du bureau et aux bénévoles qui ont
contribué par leur investissement à la réussite de cette soirée. 

Le Karaté Club

L'association Good Lookin' Dancers située à Saint
Etienne du Bois (01370) enseigne la danse Country
et la Line Dance, elle entame sa 3e année en 2019.
Les cours se pratiquent dans une ambiance très
conviviale et où la bonne humeur est présente. Elle
est accessible à tous publics.

Elle compte une trentaine d'adhérents, répartis sur 4 niveaux :
- Débutants, le lundi de 19 h à 20 h
- Novices, le mercredi de 19 h 15 à 20 h 45

- Intermédiaires, le lundi de 20 h 15 à 21 h 45
- Modern line dance, le lundi de 18 h 45 à 20 h 15

Les deux animateurs, Julie et Claude Pommerel, sont passionnés depuis
une vingtaine d'années par la danse et la musique country. Nous les
retrouvons tous les week-ends dans des bals organisés dans l'Ain, le
Rhône, voire plus loin. 

Deux bals seront organisés par l'association cette année : le vendredi
7 février 2020 à partir de 19 h 30, et le samedi 23 mai 2020, à partir de
14 h avec intervention d'un chorégraphe suivie d'un bal CD. Ils ont tous
lieu à la salle des fêtes de St Etienne du Bois et l'entrée est à 6€.

Si vous aimez la danse et que vous avez besoin de vous « changer les
idées ». Nous vous attendons que ce soit en cours de country ou dans les
bals. VENEZ NOMBREUX.

Good 
Lookin'
Dancers

Fiche d’identité 
Président : Jean-Luc Gaudet
Contact : 09 72 98 63 45
jl.gaudet@wanadoo.fr

Fiche d’identité 
Président : Rachel Comoy
Contact : 06 83 84 03 23
rachel.comoy@free.fr
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L'envolley Après 5 ans d’existence, le club stéphanois compte 10 équipes de
tous niveaux, des M9 aux seniors en passant par les M15.

Rejoignez-nous !

Le club ne pourrait être en plein essor sans toutes les personnes motivées
et passionnées qui donnent de leur temps à chaque saison. Tout d’abord
les membres du bureau dynamiques et déterminés, les entraîneurs dé-
voués qui prennent beaucoup de leur temps, les joueurs passionnés et
ambitieux et enfin les bénévoles et parents assidus qui sont présents
pour les événements du club et nous offrent une collaboration indispen-
sable. Un grand merci à tout le monde. 

De plus, merci à toutes les entreprises et commerçants qui nous font
avancer avec leurs aides financières et matérielles. Nous avons besoin de
vous pour grandir, ne l’oublions pas.

Deux événements festifs et volleystiques sont prévus cette fin 2019 et
courant l’année 2020 :

• Le tournoi de Noël le samedi 21 décembre 2019 à 15 h au gymnase de
Saint-Etienne-du-Bois

• Le 2e tournoi sur herbe en juin 2020 sur le stade de Saint-Etienne-du-
Bois.

Venez supporter les équipes du club qui ont toujours besoin de soutien
et d’encouragement au gymnase de Saint-Etienne-du-Bois. 

Retrouvez tous les matchs des équipes de l’envolley01 sur le site internet
www.envolley01.fr

Nous vous attendons nombreux pour l’année 2020. 

NOVEMBRE 2020
D    1 
L    2 
M   3 
M   4 
J     5 
V    6 
S    7 
D    8 
L    9 
M 10 
M 11 
J   12 
V  13 
S  14 
D  15 
L  16 
M 17 
M 18 
J   19 
V  20 
S  21 
D  22 
L  23 
M 24 
M 25 
J   26 
V  27 
S  28 
D  29 
L  30

Vente de boudin 
Amicale des pompiers
Repas paroissial - Groupement pastoral

Bal des jeunes - PRF

Commémoration

Cinéma rural

Don du sang

Messe de la St Hubert- Rallye au Bois

Moules Frites - Pêche le Sevron

3 mots d’ordre à l’Envolley01 : 
PLAISIR, SOURIRE et VOLLEY.

Fiche d’identité 
Président : Damien Chanel
Contact : 04 74 25 87 69
damielchanel@icloud.com



Commémoration
Emouvante cérémonie

De nombreux citoyens ont participé à la cérémonie du
101e anniversaire de l’Armistice du 11 Novembre 1918.
Journée de commémoration de la Victoire et de la Paix
et Hommage à tous les morts pour la France. Après le
dépôt de gerbe par Monsieur le Maire et Pierre Guille-
mot président des anciens combattants, lecture du
message ministériel et honneur aux militaires morts
pour la France lors des douze derniers mois. 

Le temps fort de cette cérémonie a été la lecture du
message de l’UFAC par les enfants des écoles. Merci
aux écoles de prendre part à ces journées et à la
transmission de notre histoire. La clique de Courman-
goux et les trompes de chasse ont assuré l’animation
musicale. 

Voyage en Palestine Israël : témoignage
Dans le cadre du Festival des Solidarités, un diaporama témoignage a
été présenté le 26 novembre à la salle annexe de la mairie, par des
membres du Collectif Palestine 01 dont je suis membre, suite à un voyage
découverte de 2 semaines au printemps dernier en Palestine Israël. 

Le CCFD Terre solidaire était également partenaire de cette soirée et a pré-
senté brièvement son travail et les actions menées en solidarité avec des
associations palestiniennes et israéliennes. 

Une centaine de personnes s’était déplacée pour écouter les témoignages
de ces voyageurs profondément marqués par ce qu’ils ont vu et entendu. 

Du Golan au Néguev, en passant par Jérusalem, St Jean d’Acre, Jéricho, Ra-
mallah, Bethléem, Hébron… nous avons sillonné le pays à la rencontre des
Palestiniens. 

Nous avons relaté le quotidien bien compliqué de ce peuple dû à l’occupa-
tion israélienne : les attentes aux checkpoints par tous les temps, les diffi-
cultés pour se déplacer, le mur de l’apartheid reconnu illégal par l’ONU, les colonies qui grignotent de plus en plus
leurs terres, les maisons détruites, les oliviers plus que centenaires arrachés par les colons, les humiliations subies, la
confiscation de l’eau… mais aussi les femmes qui se regroupent en associations, les bédouins qui reconstruisent in-
lassablement, les paysans qui cultivent avec un minimum d’eau, les artisans toujours présents qui perpétuent la tra-
dition de la mosaïque, de la broderie, de la poterie, du tissage des keffiehs… 

Nous avons admiré les vestiges d’un patrimoine millénaire en ayant l’impression d’être
à la source du monde en parcourant tous les lieux saints et historiques aux noms familiers. 

Nous avons gouté à la délicieuse cuisine : le knafé (dessert sucré spécialité de 
Naplouse), le maqlouba (plat de riz aux légumes et viandes renversé recouvert
d’amandes grillées), le zaatar (mélange d’épices)… 

Cette soirée témoignage du 26 novembre se voulait être une réponse à la demande des
Palestiniens rencontrés : « Venez voir comme nous vivons et témoignez chez vous ». 

Claudie LAGNEAU pour le groupe des voyageurs membres du Collectif Palestine 01 
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Illuminations 

1950 chemin de Béchanne - 01370 St Étienne-du-Bois
Tél. 04 74 30 50 48 - bechanne@bechanne.fr   

www.centrebechanne.fr

Poussins de Bresse 
Poussins de races rustiques 

Centre 
de  Sélection 

de  Béchanne 

Pour la fête des illuminations, le comité de fleurissement
accueille les habitants au centre du village pour un moment
convivial.

Plusieurs associations se regroupent et proposent vin chaud,
tartines de fromage fort, soupe de lentilles, des petits cadeaux
faits main, une animation musicale, sans oublier la participa-
tion des commerçants.
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Une équipe présidée par le Maire et composée d’élus et de bénévoles désignés qui
œuvrent pour lutter contre l’isolement et la précarité des habitants de la commune.
Le CCAS est une institution locale d’action sociale. A ce titre, il met en place une série
d’actions générales de prévention et de développement social dans la commune, tout
en collaborant avec des institutions publiques et privées. Pour cela, il développe des
activités et missions (dans le cadre légal et facultatif), visant à assister et soutenir les
populations concernées telles que les personnes handicapées, les familles en difficulté
ou les personnes âgées.

A ce titre, la fin d’année permet de recevoir les personnes de plus de 75 ans autour
d’un repas au restaurant de la Maison des Pays de l’Ain. Un repas qui offre à nos ainés
un moment d’échange, de partage, de convivialité, de chants, de danses et de rires.
Les personnes ne pouvant participer à cet évènement se voient offrir un colis juste
avant les fêtes de fin d’année. Au-delà du geste, cette action permet de rompre l’iso-
lement pour des personnes bien souvent seules et qui n’ont plus les moyens de se
déplacer.

Si vous connaissez des personnes seules, n’hésitez pas à nous contacter en mairie.
Nous pourrons effectuer quelques visites pour rompre cette solitude. Une attention
particulière pourra être portée à ces personnes lors des forts épisodes climatiques
canicule ou grand froid.

Le Comité Communal d’Action sociale



Giraud
harpente

D

Charpente
Couverture
Z inguer ie

www.giraud-charpente.fr

04 74 23 19 12

ZA la Bergaderie - 01370 ST ETIENNE DU BOIS
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SAINT ÉTIENNE DU BOIS
04 74 21 09 13

ESTIMATION GRATUITE

24 chemin Bois de l’Etang
01370 Saint Etienne du Bois

Tél. 06 23 42 70 13

1525 chemin de Chaffoux
01370 St-Etienne-du-Bois
Dom. 04 74 55 67 27
Port. 06 13 79 01 27
georges.lavorel@wanadoo.fr
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CALENDRIER DES ÉVÉNEMENTS 2020
MARS
Mardi 10         ● ADMR : « exercer sa mémoire » au presbytère 

de Cuisiat – 14 h
                        ● AG Association Ven d’Ain – Salle annexe – 20 h

Vendredi 13    ● Carnaval - École publique – Cour de l’école
publique - 16 h

                        ● AG – Comité de fleurissement – Salle annexe 

Samedi 14      ● Carnaval - École Ste Colombe – Gymnase - 
9 h à 12 h

Dimanche 15  ● Elections municipales – 1er tour – Salle annexe

Mardi 17         ● ADMR : « exercer sa mémoire » au presbytère 
de Cuisiat – 14 h

Jeudi 19          ● Commémoration - fin de la guerre d'Algérie –
FNACA - Place du 19 mars

                        ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

Dimanche 22  ● Elections municipales – 2e tour – Salle annexe

Lundi 23          ● AG - Comité de Jumelage - Salle Annexe - 20 h 30

Du 17 au 27/03 ● Exposition à la médiathèque

AVRIL
Samedi 04      ● Spectacle Fête de l’école – École Ste Colombe –

Salle des fêtes 

                        ● Qualificatif simple - Amicale Boule Stéphanoise –
Stabilisé – 13 h 30

Dimanche 05  ● Qualificatif simple - Amicale Boule Stéphanoise –
Stabilisé– 8 h 00

Jeudi 09          ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

Samedi 11      ● Challenge Taïbi - Amicale Boule Stéphanoise -
Clos du Sevron- 13 h 30

                        ● Tournoi – LJTT - Salle des fêtes et Foyer communal

Dimanche 12  ● Tournoi – LJTT - Salle des fêtes et Foyer communal

Dimanche 26  ● Banquet des classes - Salles des fêtes

Lundi 27          ● Soirée des crêpes - Salle des fêtes - 
à partir de 17 h 30

Jeudi 30          ● Cinéma ru ral - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

MAI
Vendredi 01    ● Tournoi - PRF - Stade du Biolay

                        ● Farfouille - Écomusée Maison de Pays en Bresse –
Terrain stabilisé

Vendredi 08    ● Commémoration fête de la victoire- FNACA-
Monument aux morts

Dimanche 10  ● But d’honneur - Amicale Boule Stéphanoise - 
Clos du Sevron- 9 h

Samedi 16      ● Concours inter sociétés - Amicale Boule
Stéphanoise - Clos du Sevron- 14 h

                        ● Tournoi interne – Boxe – Foyer communal

Mercredi 20    ● Vente de Pizza – PRF - Stade du Biolay

Jeudi 21          ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

                        ● Bal - Good Lookin’Dancers - Salle des fêtes - 18 h

Mercredi 27    ● Don du sang - Foyer des mousserons - 
Val Revermont - 9 h 30 à 12 h 30

Jeudi 28          ● Concours de pétanque - Amicale Amitiés
Rencontres – Terrain stabilisé

Samedi 30      ● 55e anniversaire du Jumelage

Dimanche 31  ● 55e anniversaire du Jumelage

A découper selon l
es pointillés

pour le conserver 
précieusement

et ne rien manquer

tout au long de l’a
nnée 2020 !

JANVIER
Vendredi 03    ● Fête des rois - Amicale Amitiés Rencontres - Salle

des fêtes - 14 h

Mardi 14         ● ADMR : « Réviser le code de la route » à la salle
du château de Meillonnas – 14 h

Jeudi 16          ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

Vendredi 17    ● Vœux du maire - Salle des fêtes - 19 h

Dimanche 19  ● AG société de pêche le Sevron - 
Foyer communal - 10 h 30

Mardi 21         ● ADMR : « Réviser le code de la route » à la salle
du château de Meillonnas – 14 h

Dimanche 26  ● Tartiflette- VEN-D-AIN- Salle des fêtes- 12 h

Lundi 27          ● Don du sang - Salle des fêtes - 16 h à 19 h

Mardi 28         ● ADMR : «  exercer sa mémoire » au presbytère 
de Cuisiat – 14 h

Du 10/01        ● Exposition salle annexe de la mairie, 
au 28/02         artistes tous supports

FÉVRIER
Samedi 01      ● Bal des conscrits classe 2021 - Salle des fêtes

Mardi 04         ● ADMR : «  exercer sa mémoire » au presbytère 
de Cuisiat – 14 h

Jeudi 06          ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

Vendredi 07    ● Top 12 interne - LJTT Foyer communal – 20 h 30

                        ● Bal - Good Lookin’Dancers - Salle des fêtes

Samedi 08      ● Top 12 interne - LJTT Foyer communal

                        ● Soirée bréchets - Société de chasse St Hubert -
Salle des fêtes - 20 h

Dimanche 09  ● Concert – Chorale – Eglise

Mardi 11         ● ADMR : « exercer sa mémoire » au presbytère 
de Cuisiat – 14h

Samedi 15      ● Représentation théâtrale – Sou des Ecoles – 
Salle des fêtes

Dimanche 16  ● Loto – PRF – Meillonnas - 14h

Mardi 18         ● ADMR : « exercer sa mémoire » au presbytère 
de Cuisiat – 14h

Vendredi 21    ● Tournoi vétérans – PRF – Gymnase

Samedi 22      ● Finale départementale – PRF- Gymnase

                        ● Vente de civier – Société de chasse de Lyonnières
– Cuma de Lyonnières – 8 h à 12 h

                        ● Concours de belote - 14 h - Choucroute - 19 h
Amicale des pompiers - Salle des fêtes 

Jeudi 27          ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

Samedi 29      ● Soirée gaude – Les Ebaudis bressans- 
Salle des fêtes

MARS
Jeudi 05          ● Concours de belote à la vache - Amicale Amitiés

Rencontre - Salle des fêtes 13 h 30

Vendredi 06    ● AG de l'Amicale des Donneurs de Sang 
60e anniversaire – Maison des Pays de l’Ain - 19 h

Samedi 07      ● Banquet des 1/2 classes - Salle des fêtes - 12 h

Dimanche 08  ● Bourse aux jouets – Restaurant scolaire – 
Foyer communal



Calendrier des événements 2020
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JUIN
Lundi 01          ● 55e anniversaire du Jumelage

Samedi 06      ● Gala de danse – Saint’é Danse – Salle des fêtes
– 20 h 30

Dimanche 07  ● Fête de la pêche – Société de pêche le Sevron –
Plan d’eau – 8 h

Jeudi 11          ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

                        ● Challenge vétéran Quadrette – Amicale Boule
Stéphanoise – Clos du Sevron – 8 h 30

Vendredi 12    ● Bal - Good Lookin’Dancers - Salle des fêtes - 18 h

Samedi 13      ● AG - PRF- Stade du Biolay - 10 h

Dimanche 21  ● Fête de la musique

Vendredi 26    ● Fête de l’école publique – Sou des écoles – 
Cour de l’école publique – 16 h

                        ● Challenge Paul et Pascal HANTZ - Amicale
Boule Stéphanoise - Clos du Sevron - 19 h

Samedi 27      ● Journée des Patrimoines de Pays et des Moulins,
animations, concert - Maison de Pays en Bresse.

Dimanche 28  ● Journée des Patrimoines de Pays et des Moulins,
animations, concert - Maison de Pays en Bresse.

                        ● Kermesse Ecole Ste Colombe  – APEL – 
Cour de l’Ecole Ste Colombe

JUILLET
Jeudi 02          ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

Dimanche 05 ● Séjour enfants en Vendée AIN VENDEE JEUNES
au dimanche 12 juillet

Dimanche 12  ● Pique-nique à Rosy – FNACA - 12 h

Samedi 18      ● Croisière sur le Rhône

Dimanche 19  ● Méchoui - Amicale des Donneurs de Sang -
Salle des fêtes

Lundi 20          ● Don du sang - Salle des fêtes - 15 h 30 à 19 h

Vendredi 24   ● Fête patronale – Vogue
au Dimanche 27

Samedi 25      ● Fest’A Sainté

AOÛT
Lundi 03          ● Pique-nique à Bon repos - Amicale Amitiés

Rencontres – 12h

Samedi 15 au ● 55e anniversaire du Jumelage à
Dimanche 16     Linsengericht

SEPTEMBRE
Jeudi 03          ● Concours de Pétanque rencontre

départementale – Amicale Amitiés Rencontres –
Terrain stabilisé

Samedi 05      ● Forum des associations – Gymnase - 
De 9 h à 12 h

                        ● Concours de pétanque – PRF – Terrain stabilisé
– 14 h

Dimanche 06  ● Marche gourmande – AIN VENDÉE JEUNES 

Samedi 12      ● L’âge de Bières – Amicale Classe 12 – 
à partir de 16 h

SEPTEMBRE
Jeudi 17          ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

Samedi 19       ● Challenge de la société - Amicale Boule
Stéphanoise - Clos du Sevron- 8 h

Samedi 19 et  ● Journée européenne du patrimoine - 
Dimanche 20     Maison de Pays en Bresse

Lundi 21          ● Don du sang - Salle des fêtes - 16 h à 19 h

OCTOBRE
Dimanche 04  ● Exposition vente - Amicale Amitiés Rencontres -

Salle Prosper Perdrix- 9 h à 18 h

Mardi 06         ● Élaboration du calendrier des fêtes - Salle
annexe - 20 h 30

Jeudi 08          ● Cinéma rural- Salle des fêtes- 15 h et 20 h 30

Jeudi 15          ● Repas du CCAS - Maison des Pays de l'Ain- 12 h

Samedi 17 et  ● Fête de la Paria - Écomusée Maison de Pays
Dimanche 18    en Bresse

NOVEMBRE
Vendredi 06    ● AG Amicale Boule Stéphanoise – Restaurant du

Midi - 18 h 30

Samedi 07      ● Vente de boudin - Amicale des pompiers -
Caserne des pompiers - 9 h

Dimanche 08  ● Repas paroissial - Groupement pastoral - Salle
des fêtes - 12 h

Mercredi 11    ● Commémoration Armistice de la guerre 14-18-
Monument aux morts

Vendredi 13    ● AG - Amicale Amitiés Rencontres - Salle des
fêtes - 13 h 30

Samedi 14      ● Bal des jeunes - PRF - Salle des fêtes

Jeudi 19           ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

Vendredi 20    ● AG – FNACA - Maison des Pays de l'Ain

Samedi 21      ● Messe de la St Hubert- Rallye eu Bois – Eglise -
18 h 30

Lundi 23          ● Don du sang - Salle des fêtes - 16 h à 19 h

Samedi 28      ● Distribution des colis des ainés - Salle annexe –
9 h à 12 h

                        ● Moules frites - Société de pêche le Sevron - 
Salle des fêtes - 20 h

DÉCEMBRE
Vendredi 04    ● Illuminations - Comité de fleurissement

Samedi 05      ● Bal - Good Lookin’Dancers - Salle des fêtes - 
18 h

Jeudi 10          ● Cinéma rural - Salle des fêtes - 15 h et 20 h 30

Samedi 12      ● Arbre de Noël - PRF - Val-Revermont

Vendredi 18    ● Repas de Noël - Amicale Amitiés Rencontres -
Salle des fêtes - 12 h

L’association Ain Vendée Jeunes organisera une vente d’huitres 



Ouverture du 30 mars au 4 novembre 2019Ouverture du 30 mars au 4 novembre 2019
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